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[Traduction]

La vice-présidente (Mme Patricia Davidson (Sarnia—Lamb-
ton, PCC)): Bonjour. Puisqu'il y a quorum, nous allons ouvrir la
séance.

Heureuse que vous soyez de retour, monsieur Pearson. M. Pearson
a siégé assez longtemps au comité. Vous êtes le bienvenu, Glen.

M. Glen Pearson (London-Centre-Nord, Lib.): C'est un plaisir
d'être parmi vous.

La vice-présidente (Mme Patricia Davidson): Bienvenue aux
témoins qui comparaissent ce matin. C'est un plaisir de vous
accueillir, et nous avons hâte d'entendre votre témoignage. On vous
aura probablement dit que vous avez dix minutes pour faire votre
exposé, après quoi il y aura une période de questions.

M. Baker d'abord. Je vous en prie.

M. Michael Baker (professeur, Faculté d'économie, Université
de Toronto, à titre personnel): Merci. Merci beaucoup de m'avoir
invité. C'est un plaisir d'être ici.

Dans le domaine que vous étudiez, le sujet que je connais est
l'impact des dispositions du régime d'assurance-emploi relatives au
congé de maternité et au congé parental. Je vais donc parler surtout
de cela. J'ai fait mes recherches à la lumière de ce que je considère
comme les objectifs le plus souvent cités de la politique sur le congé
de maternité, qui comprennent ce qui suit.

Le congé donne à la mère la possibilité de se remettre
physiquement après avoir donné naissance. Il facilite la création de
liens entre mère et enfant. Il favorise les soins de l'enfant avant et
après la naissance. Il favorise la situation de la femme à long terme
en lui permettant de conserver son emploi lorsqu'elle donne
naissance. Enfin, il favorise le développement de l'enfant.

Mes recherches ont pris deux formes. J'ai d'abord étudié
l'historique du régime au cours des 30 dernières années. Mes autres
travaux ont porté expressément sur l'effet des réformes qui ont été
apportées au régime en 2000 pour étendre le congé parental. Je
commence brièvement par l'aperçu historique. Les recherches se
divisent en trois parties.

Il y a d'abord la période antérieure à 1990. Les prestations de
congé de maternité du régime remontent à 1971. Les droits en
matière de protection d'emploi étaient assurés par les normes
provinciales du travail. Pendant cette période, beaucoup de normes
provinciales ne concordaient pas ou différaient des dispositions de
l'assurance-emploi, mais elles ont été progressivement relevées au
niveau de l'assurance-emploi.

Les modifications de la législation provinciale, pendant cette
période, n'ont eu aucune incidence sur le temps que les femmes
passaient à la maison avec leur enfant après la naissance. Les
dispositions étaient alors fort modestes: une quinzaine de semaines

au plus. Les femmes trouvaient sans doute d'autres moyens de rester
au foyer après la naissance.

Par contre, ces dispositions ont permis d'améliorer la probabilité
que les femmes puissent retrouver leur emploi d'avant la naissance. Il
y a donc eu une diminution de la proportion des femmes qui
quittaient leur emploi avant la naissance.

Les deux réformes majeures du régime à cet égard, celles de 1990
et de 2000, ont porté sur le congé parental. Celle de 1990 a créé le
congé parental et celle de 2000 l'a étendu. En principe, la mère ou le
père peuvent profiter de ce congé, mais, au moins au départ, il était
pris surtout par la mère. La situation évolue, mais lentement.

Ces deux réformes ont eu deux effets. D'abord, elles ont allongé la
période que les femmes passent au foyer avec l'enfant après la
naissance. Mais elles ont aussi accru la probabilité qu'elles restent
chez le même employeur, ce qui est considéré comme important, car
les ruptures dans l'emploi sont l'une des causes du retard des femmes
par rapport aux hommes sur le plan des revenus tirés du marché du
travail, au fur et à mesure qu'elles avancent en âge. Elles n'acquièrent
pas les compétences propres à un emploi s'il y a de constantes
ruptures. Les progrès et les reculs se succèdent. La continuité dans
l'emploi est donc considérée comme un important facteur de progrès
économique soutenu pour les femmes.

Le deuxième point sur lequel les recherches ont porté est la
réforme de 2000 qui, pour généraliser, prolonge le congé de six mois
à un an. Si on réfléchit à ce prolongement et aux raisons de
l'accorder, je dirais que c'est moins dans l'intérêt de la santé et du
progrès économique de la mère que pour favoriser le développement
de l'enfant. Pour la plupart des femmes qui veulent reprendre le
travail, un congé de six mois permet de se remettre après la naissance
et donne la possibilité de retourner chez le même employeur. Le
prolongement de six mois à un an donne à la femme plus de temps
au foyer, peut-être avec l'enfant.
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Les faits que nous avons observés en étudiant la réforme
comprennent un certain nombre d'éléments. Je dis « nous » parce
que j'ai fait la majeure partie des recherches avec Kevin Milligan,
professeur d'économie à l'Université de la Colombie-Britannique.

D'abord, nous estimons que, pour toutes les mères, la réforme de
2000 a eu pour effet de prolonger d'environ deux mois la période
passée au foyer avec l'enfant. Ils s'ajoutent aux huit mois en
moyenne qu'elles passaient au foyer avant la réforme.
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Il faut préciser que cette estimation englobe des mères qui ne se
sont pas prévalues de ces dispositions. On estime qu'environ le quart
des femmes n'ont pas d'emploi assuré avant d'accoucher. Elles n'ont
donc pas droit aux prestations de l'assurance-emploi pour congé de
maternité ou parental.

Si nous nous en tenons aux mères admissibles, nous estimons que
l'augmentation a été de trois mois, par rapport à une moyenne de six
mois avant la réforme. Il s'agit donc d'une augmentation de 50 p. 100
du temps passé au foyer avec l'enfant après la naissance.

Autrement, qu'auraient fait ces femmes, si elles n'avaient pas été
au foyer? Elles auraient travaillé à temps plein pour la plupart, et,
dans la majorité des cas, leurs enfants auraient été en service de
garde non agréé offert chez une personne sans lien de parenté.

Ces deux faits sont importants, car d'autres recherches donnent à
penser que c'est le travail à temps plein des mères dans la première
année qui risque de nuire au développement de l'enfant et que la
garde non agréée en milieu familial n'est pas vue, le plus souvent,
comme le service de la meilleure qualité pour cet âge.

Qu'est-il advenu des enfants par suite de ces réformes? Il y a deux
avenues. L'une est celle des effets de la modification des dispositions
de l'assurance-emploi et des normes provinciales du travail qui
renforcent la protection de l'emploi pour qu'elle corresponde à la
durée des prestations de l'assurance-emploi, pour tenir compte de
l'allaitement maternel.

Quels sont les effets? L'allaitement maternel est largement
reconnu comme très favorable aux enfants. Les recherches les plus
récentes, comme celles de l'équipe de Michael Kramer à McGill,
donnent à penser qu'il peut même avoir une influence positive sur le
QI. Nous constatons que, par suite des modifications apportées à
l'assurance-emploi et aux normes provinciales du travail en 2000, la
durée de l'allaitement pendant la première année de vie a augmenté
d'un mois. Pour ce qui est de l'allaitement maternel sans aucun autre
aliment, l'augmentation a été d'un demi-mois.

Qu'est-ce que cela veut dire? Je peux vous donner des statistiques
plus impressionnantes, mais des nuances s'imposent. La proportion
des femmes dont l'enfant est nourri uniquement au sein pendant six
mois, ce qui correspond à une recommandation de l'Organisation
mondiale de la santé et de diverses associations médicales nationales
du monde industrialisé, a augmenté de 39 p. 100. Cela semble
considérable, mais il ne faut pas oublier que le nombre de femmes
qui atteignent ces six mois est très faible. Il s'agit donc d'une hausse
importante à partir d'un nombre peu élevé.

Nous avons aussi remarqué que l'effet sur le nombre de femmes
qui allaitent a été nul ou que la proportion des femmes qui
commencent à allaiter n'a pas changé.

Il y a eu des réductions correspondantes de l'ordre de 50 p. 100 de
la proportion de femmes qui ont ajouté d'autres aliments parce
qu'elles devaient retourner au travail ou qui, pour cette même raison,
ont arrêté d'allaiter leur enfant. Voilà qui me semble important, car
les diverses stratégies des gouvernements visant à promouvoir

l'allaitement maternel mettent le plus souvent l'accent sur l'éducation
— soit faire connaître aux mères les bienfaits de l'allaitement
maternel, soit les aider à le pratiquer dans les premières semaines de
vie de leur enfant.

Il est clair que c'est important, mais si on veut atteindre des
objectifs comme l'allaitement pendant six mois sans aucun autre
aliment ou deux ans d'allaitement avec apport d'autres aliments, il est
évident que l'éducation ne va pas suffire, puisque la plupart des
mères disent qu'elles arrêtent d'allaiter parce qu'elles doivent
reprendre le travail. Il faut chercher une autre série de politiques.

Des faits montrent que le congé de maternité et le congé parental,
tant comme protection de l'emploi que comme mode de remplace-
ment du revenu, ce qui est la fonction première de l'assurance-
emploi, favorise la pratique de l'allaitement chez les mères au
Canada.

Pour ce qui est du développement ou de la santé de l'enfant, nous
ne trouvons pas grand-chose. Nous nous appuyons ici sur les
données de l'Enquête longitudinale nationale sur les enfants et les
jeunes. Nous n'observons pas d'effets très marqués sur la santé des
enfants ni des mères. Cela vaut pour l'information sur la dépression
chez les mères ou les problèmes post-partum, l'état de santé général
des enfants ou l'incidence d'affections particulières comme l'asthme,
la bronchite — avant tout les maladies de l'appareil respiratoire.
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Nous ne trouvons pas non plus d'effets sur le développement des
enfants. Il s'agit ici du développement précoce: mesures du
tempérament, du développement socio-moteur ou de l'atteinte de
certaines étapes jusqu'à 24 mois.

Il s'agit de mesures très hâtives du développement. Comme la
réforme était très récente et qu'il faut du temps pour produire les
données, nous pouvons pour l'instant observer seulement les enfants
qui ont pu être influencés par les congés de maternité et parental plus
longs jusqu'à 24 mois. De nouvelles données viennent de sortir. J'en
parle parce que j'y travaillais mardi dernier. Nous pourrons
maintenant observer les enfants influencés par le nouveau régime
jusqu'à quatre et cinq ans. Nous commencerons maintenant à
recevoir des données sur des indicateurs du développement cognitif,
comme la capacité de reconnaître des chiffres et la lecture. Cela
pourrait être important, car, comme je l'ai dit, d'autres faits donnent à
penser que l'allaitement maternel peut avoir une influence importante
sur le QI.

Globalement, je le répète, mes connaissances particulières dans ce
domaine portent sur l'effet des congés de maternité et parental du
régime d'assurance-emploi.

La vice-présidente (Mme Patricia Davidson): Auriez-vous
l'obligeance de conclure?

M. Michael Baker: Je conclus.

La vice-présidente (Mme Patricia Davidson): Merci.

M. Michael Baker: Je m'arrête là.

La vice-présidente (Mme Patricia Davidson): Merci beaucoup.

Nous allons maintenant passer à M. Lightman, qui aura dix
minutes.
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M. Ernie Lightman (professeur, Université de Toronto, à titre
personnel): Merci beaucoup.

Je remercie les membres du comité de m'avoir invité à comparaître
ce matin pour parler d'une des questions de politique les plus
importantes aujourd'hui pour le Canada et plus particulièrement pour
les femmes.

Je suis économiste de formation, mais, depuis 35 ans, je suis
professeur à la faculté de travail social de l'Université de Toronto.
J'ai quitté l'économie proprement dite parce que j'étais profondément
exaspéré par son incapacité d'aller au-delà des chiffres. Enseigner à
la faculté du travail social me donne l'occasion d'interagir avec ce qui
se passe sur le terrain, avec ce qui se passe dans le monde.

J'ai régulièrement des contacts avec des étudiants qui font des
stages dans des organismes sociaux et de nouveaux diplômés qui
travaillent dans ces organismes. Je peux donc voir et entendre
presque sans intermédiaire les conséquences des coupes dans l'État-
providence en général et plus spécialement de l'importante exclusion
des femmes dans le régime de l'assurance-emploi.

Je fais aussi depuis sept ans des recherches financées par le CRSH
sur les effets du travail précaire, plus précisément en Ontario.
J'entends par travail précaire les emplois peu sûrs, instables, de durée
limitée, à temps partiel, à contrat seulement, sans avantages sociaux.

Dans cet ordre d'idées, je commence par deux faits qui se sont
produits hier. Hier soir, je suis descendu à l'hôtel Lord Elgin. À mon
arrivée, un groupe de syndiqués manifestait à l'extérieur de l'hôtel.
J'ai dû franchir le piquet de grève pour entrer, ce qui m'a beaucoup
déplu. Il s'agissait surtout de femmes, des employées du Holiday Inn
de Longueuil qui, semble-t-il, appartient au même propriétaire que le
Lord Elgin. Ces syndiqués sont en lock-out depuis huit mois. Ils ont
donc dû passer l'hiver dans cette situation.

Je leur ai parlé un peu avant de franchir le piquet, ce qui m'a
semblé la meilleure chose à faire dans les circonstances. Ces
employés, surtout des femmes, demandent une hausse salariale de
3 p. 100 pendant quatre ans, ce qui ne m'apparaît pas déraisonnable.
On leur offre 2 p. 100 pendant six ans, ce qui les confinera un peu
plus dans la pauvreté.

Deuxième fait: je suis entré dans ma chambre, j'ai allumé le
téléviseur et j'ai appris que le premier ministre McGuinty venait
d'annoncer des dépenses de 9 milliards de dollars en infrastructure,
essentiellement dans le domaine de la construction. Cela aidera la
TTC à construire des tramways, par exemple. Ce sont des hommes
qui vont profiter de ces dépenses. Dans le secteur de la construction,
je crois que les femmes représentent environ 7 p. 100 de la main-
d'oeuvre.

Il importe de comprendre que les effets des coupes dans
l'assurance-emploi ne touchent pas les deux sexes de façon égale.
Les femmes sont plus durement frappées que les hommes.
L'assurance-emploi a toujours été un intermédiaire... C'est une sorte
de trampoline: si des travailleurs perdent leur emploi, ils y
rebondissent et, avec de la chance, ils peuvent utiliser la période
d'assurance-emploi pour retourner sur le marché du travail. Mais si le
régime n'est pas là, ils se retrouvent directement à l'aide sociale.
J'étudie l'aide sociale depuis sept ans. Ce n'est pas une question
largement étudiée, mais les assistés sociaux sont soumis à une foule
de règles, de contraintes et d'ingérences que les prestataires de
l'assurance-emploi n'ont pas à subir.

Il n'y a pas très longtemps, les assistées sociales devaient se plier à
la « règle du conjoint ». Après son élection, en 1995, un ancien
premier ministre ontarien que nous ne nommerons pas a dit qu'une

relation d'un soir suffisait pour constituer une relation de soutien
suivie. Voilà à quoi ressemble la vie de l'assisté social.

En Ontario, aujourd'hui, l'assisté social ne peut posséder des biens
de plus de 500 $. Ceux qui perdent leur emploi et n'ont pas droit à
l'assurance-emploi, ce qui est le cas de beaucoup de femmes, se
retrouvent directement à l'aide sociale. Et avant de demander l'aide
sociale, ils doivent se départir de tous leurs biens, sauf 500 $. Dans
bien des cas, ils ne peuvent même pas garder une voiture, dont ils ont
pourtant besoin pour chercher un emploi. Hélas, l'aide sociale est
toujours prisonnière du rigorisme victorien qui consiste à blâmer la
victime. Au lieu de lui tendre une main secourable, on la roue de
coups de pied.
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Sans la protection de l'assurance-emploi, les travailleurs se
retrouvent à l'aide sociale. Et il est difficile d'y échapper ensuite.
Et de plus en plus difficile lorsque l'économie se dégrade.

J'ai des données sur les cas d'aide sociale à Toronto. En décembre
2008, 71 p. 100 des demandeurs du programme Ontario au travail
n'en étaient pas à une première demande. Pourquoi? Qu'est-ce que
cela veut dire? Que 71 p. 100 de ceux qui se retrouvent à l'aide
sociale n'arrivent pas à s'en affranchir. Ils sont prisonniers, piégés. Ils
ont un emploi précaire. Par exemple, ils sont engagés chez Sears en
novembre, mis à pied en janvier. Ils n'ont que du travail à temps
partiel.

J'ai réussi à tirer des données de l'Enquête sur la dynamique du
travail et du revenu de 2006. Vous les connaissez sûrement, et on
vous les aura présentées. Le tiers des femmes travaillent moins de
250 heures. Chez les hommes, la proportion est de 21 p. 100. Les
femmes n'ont donc pas droit à l'assurance-emploi. Parmi ceux qui
ont un emploi permanent, ce sont les hommes qui ont un emploi à
temps plein et les femmes un emploi à temps partiel. J'ai les chiffres,
mais ils ne vous diront pas grand-chose si je me contente de les lire.
Un emploi à temps partiel ne permet pas d'obtenir l'assurance-
emploi.

Si on pense à l'avenir et aux recommandations, car je veux les
aborder, l'idée d'élargir l'admissibilité pour ceux qui touchent des
prestations ne va pas aider les femmes, puisque, au départ, elles n'y
ont pas droit. C'est une politique favorable aux hommes de la part
d'un gouvernement qui semble singulièrement insensible aux besoins
des femmes.

La hausse du taux de remplacement du revenu n'est pas une
solution non plus, car elle sera utile uniquement à ceux qui peuvent
profiter du régime. La mesure utile aux femmes serait de réduire le
nombre d'heures de travail nécessaire pour devenir admissible. C'est
la solution, le seul moyen de faire en sorte que le régime commence
à répondre aux besoins des femmes.
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L'autre problème, c'est que, souvent, les femmes ne peuvent faire
le travail qui est attendu d'elles ou qu'elles voudraient faire à cause
de problèmes de garde. Cent dollars par mois, ce n'est pas assez pour
payer une place en garderie. Au Québec, la solution est différente.
Les Québécois ont beaucoup de chance, et je les envie. Je voudrais
un programme semblable dans le reste du Canada. Dans le reste du
Canada, parce que les femmes n'ont pas de services de garde, parce
que le gouvernement a éliminé le programme de garderies qui
existait pour le remplacer par rien du tout, les femmes sont de plus en
plus dans l'impossibilité de travailler, et elles ne peuvent faire assez
d'heures pour avoir droit à l'assurance-emploi.

Je dois avoir utilisé mes dix minutes. Je vais m'en tenir là. Merci
beaucoup.
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La vice-présidente (Mme Patricia Davidson): Merci.

Ce sera maintenant Mme MacDonald, qui aura dix minutes
également. Je vous en prie.

Mme Martha MacDonald (professeure, Faculté d'économie,
Saint Mary's University, à titre personnel): Merci beaucoup de
m'avoir invitée. Je suis très heureuse de pouvoir comparaître.

Je suis également économiste et j'ai beaucoup écrit sur les effets
différents de la politique de sécurité du revenu sur les hommes et les
femmes, dont les modalités de participation au marché du travail et
les responsabilités en matière de soins diffèrent. Il faut prendre grand
soin d'éviter dans les paramètres du programme de privilégier
implicitement un sexe ou l'autre.

J'ai commencé à étudier le régime d'assurance-emploi dès son
implantation et j'ai écrit très tôt un article sur les effets prévus de la
réforme, et notamment sur la différence des effets pour les deux
sexes. En général, les paramètres du nouveau régime reflétaient une
norme masculine de travail à temps plein continu, ce qui rendait la
situation plus difficile pour les femmes et ceux dont les modalités de
travail étaient différentes.

Comme d'autres témoins que vous aurez entendus, j'estimais que
les conditions d'admissibilité et la durée des prestations étaient
calculées de façon telle que l'utilisation des heures nuirait à
quiconque travaillait moins de 35 heures par semaine. Or, nous
l'avons entendu, les femmes sont surreprésentées parmi ceux qui font
moins de 35 heures par semaine.

En outre, les nouvelles règles adoptées pour ceux qui reviennent
sur le marché du travail et la forte hausse du nombre d'heures
nécessaires pour eux rendaient la situation particulièrement difficile
pour les femmes, dont la participation au marché du travail peut-être
plus souvent interrompue à cause de leurs responsabilités en matière
de soins.

Troisièmement, le mode de calcul des prestations et surtout
l'utilisation d'un dénominateur minimum, dont nous pourrons parler
plus en détail tout à l'heure, pénalisait quiconque avait une
rémunération irrégulière ou variable. Là encore, un problème pour
les femmes et d'autres travailleurs qui ont un emploi précaire,
comme Ernie l'a dit.

L'application des nouveaux paramètres de l'assurance-emploi aux
congés de maternité et parental faisait aussi problème.

Enfin, l'accès à la formation était davantage lié à l'admissibilité à
l'assurance-emploi, de sorte que les femmes et les autres travailleurs
ayant un emploi précaire avaient plus de mal à se prévaloir de
programmes susceptibles de les aider à trouver un meilleur travail.

Depuis cet article, j'ai fait trois rapports d'évaluation pour RHDCC
sur l'assurance-emploi dont chacun soulignait les effets sur les
femmes. J'omets le premier, à moins que vous ne vouliez en parler
plus tard. Il traitait du supplément familial qui s'ajoute aux
prestations des familles à faible revenu ayant des enfants à charge.

La deuxième étude à laquelle j'ai travaillé portait sur les effets de
l'assurance-emploi sur la conciliation entre travail et vie personnelle.
Lorsque l'étude a été commandée, on prévoyait qu'elle porterait sur
les prestations de maternité et parentales, qui ont un lien direct avec
la conciliation entre travail et vie personnelle, mais nous avons
préféré nous concentrer sur les prestations régulières. Le grand
problème de ces prestations, c'est la structure d'incitations au travail
intégrée au régime. Nous avons signalé dans l'étude que les règles du
régime récompensaient les modes de participation au marché du
travail qu'on peut associer à un stress accru et à des difficultés de
conciliation entre travail et vie personnelle, comme de longues
heures et le cumul d'emplois. Selon les règles, plus on travaille,
mieux c'est, et il faut choisir des emplois qui permettent d'obtenir le
nombre d'heures nécessaire, etc. Que ce soit l'homme ou la femme
qui fait de longues heures, il y a des problèmes pour la famille.

Les modalités de travail propices à la conciliation entre travail et
vie personnelle, comme le travail à temps partiel, ne sont pas bien
protégées par l'assurance-emploi, et il n'y a aucun soutien pour les
difficultés de conciliation après la première année de l'enfant. Nous
avons constaté que ces difficultés sont considérables lorsque les
enfants sont un peu plus âgés. Elles ne sont pas limitées à la première
année.

La troisième étude à laquelle j'ai travaillé pour RHDCC avait pour
sujet l'assurance-emploi et les travailleurs saisonniers. J'ai fait
beaucoup de recherches sur les travailleurs des localités rurales qui
dépendent des ressources, surtout dans le Canada atlantique. Dans le
groupe des travailleurs ayant un emploi précaire dont Ernie a parlé,
je me suis intéressée surtout aux travailleurs saisonniers. Beaucoup
d'entre eux ont profité du critère d'admissibilité selon les heures, car
ils font souvent de longues heures pendant de brèves périodes, mais
les femmes s'en tirent moins bien. Dans les secteurs saisonniers, il
arrive plus souvent que les femmes fassent moins d'heures et aient
une rémunération fluctuante, ce qui compromet leur admissibilité et
leur taux de prestation, si on compare leur situation à celle des
hommes.

Le calcul des prestations d'après le dénominateur minimum
entraîne des difficultés particulières dans les industries saisonnières.
La situation est difficile pour les employeurs, qui ne peuvent
combler des postes à moins de pouvoir offrir 14 semaines de travail
constant, et les prestations s'en trouvent diminuées.
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On s'est attaqué à certains de ces problèmes, notamment au moyen
du projet pilote dans lequel les prestations sont calculées d'après les
14 meilleures semaines de rémunération, mais seulement certaines
régions à taux élevé de chômage sont visées.

À cause des règles visant les travailleurs qui reviennent sur le
marché du travail, il est presque impossible pour un travailleur
saisonnier de recouvrer le droit aux prestations s'il a une mauvaise
année ou rate une année, que ce soit à cause de responsabilités de
garde ou de difficultés de l'industrie. Il est donc très encouragé à
maintenir l'alternance entre assurance-emploi et travail.
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Dans ma dernière étude, récente, j'ai examiné les modifications
apportées à l'assurance-emploi depuis 1996: dans quelle mesure
étaient-elles utiles aux femmes, et avait-on donné suite aux
préoccupations de sexospécificité cernées depuis le début? Dans
ces recherches, j'ai étudié aussi bien les prestations régulières que les
prestations spéciales pour ceux qui dispensent des soins: prestations
de maternité et parentales et prestations de compassion.

En général, l'assurance-emploi renforce la responsabilité des
femmes à l'égard des soins à dispenser. Leurs droits sont toujours
fondés surtout sur ce rôle. Dans l'ensemble du régime, les femmes
reçoivent toujours autant ou même plus que les hommes, mais c'est
presque entièrement à cause des prestations spéciales, alors que leur
part des prestations régulières et le pourcentage des chômeuses qui
les touchent ont diminué.

Les modifications apportées pendant ces dix ans n'ont pas répondu
aux plaintes formulées au cours de la période au sujet de l'incidence
différente sur les deux sexes.

L'étude a permis de constater aussi que les paramètres du régime
pour ce qui est des prestations de soins renforcent la tendance à ce
que les femmes plutôt que les hommes prennent les congés. Les
paramètres des prestations de maternité et parentales existantes
n'assurent donc pas un bon partage de cette charge de travail. Quant
aux prestations régulières, le régime ne favorise pas une participation
égale des femmes au marché du travail.

Comme je crois avoir encore quelques minutes, je vais...

La vice-présidente (Mme Patricia Davidson): Oui, il vous reste
du temps.

Mme Martha MacDonald: Voilà qui vous donne une idée des
domaines que j'ai étudiés.

J'ai songé à des recommandations, et nous pourrons peut-être
discuter de certaines d'entre elles. En voici quelques-unes qui sont
fondées sur mes recherches.

Pour toutes les prestations, régulières et spéciales, je recommande
de laisser tomber le dénominateur minimum dans le calcul de la
rémunération moyenne, et donc des prestations. Il s'agit d'une
pénalité supplémentaire qui encourage encore les longues heures de
travail. C'est particulièrement difficile pour ceux qui ont un emploi
précaire, et ce qu'ils reçoivent... Mes étudiants me disent sans cesse
que les travailleurs obtiennent 55 p. 100 de leur salaire. Ce n'est pas
le cas, en fin de compte, et c'est en partie à cause du dénominateur
minimum.

Quant au montant des prestations, je suis d'accord pour qu'on
utilise les meilleures semaines de rémunération dans le calcul, ce que
prévoit le projet pilote existant, avec ses 14 meilleures semaines. Il
faudrait étendre cette formule. Au fond, la formule de calcul de la
rémunération moyenne ne devrait pas être influencée par la
répartition du temps de travail. Elle ne devrait pas récompenser un
certain mode de travail ni en pénaliser un autre.

Pour ce qui est des prestations régulières, il est évident que
l'essentiel est de rajuster les formules d'admissibilité, comme Ernie
l'a dit. Les résultats que donne la formule des heures pour les
travailleurs à temps partiel font problème. La formule fait également
problème pour la durée des prestations. Les travailleurs à temps
partiel ont du mal à devenir admissibles et ils sont aussi pénalisés
pour ce qui est de la durée des prestations. Comme leurs prestations
sont proportionnelles à leurs gains, la différence est déjà là. La
double pénalité sur le plan de la durée des prestations instaurée par
l'assurance-emploi est donc un problème.

Le nombre d'heures exigé de ceux qui reviennent sur le marché du
travail est un gros problème pour quiconque a dû arrêter de travailler
pour dispenser des soins ou pour les travailleurs saisonniers, à moins
de revenir d'un congé parental, auquel cas il y a une exemption. Mais
il existe d'autres raisons de quitter le marché du travail pendant un
temps, après la première année de l'enfant. Il faudrait donc réduire...

● (0935)

La vice-présidente (Mme Patricia Davidson): Auriez-vous
l'obligeance de conclure?

Mme Martha MacDonald: D'accord. Juste un mot sur les
prestations spéciales en général, et nous pourrons y revenir.

En général, les prestations spéciales doivent être conçues selon
une logique différente de celle des prestations régulières. Les
éléments qui tendent à renforcer les incitations au travail dans le
régime des prestations régulières n'ont aucun sens lorsqu'il s'agit du
congé parental, dont le but est justement de faciliter ce congé. Il ne
s'agit pas d'éviter les abus et de garantir le retour au travail. Nous
voulons que les travailleurs aient ce congé qui présente des
avantages sur le plan de la santé. Pourtant, un grand nombre des
paramètres du régime s'appliquent aux congés de maternité et
parental, comme la période de carence et l'exclusion des travailleurs
autonomes. Cela ne tient pas debout dans le cas des congés de
maternité et parental.

Encore une fois, on devrait laisser aux parents une certaine
latitude dans l'utilisation de ces congés. Le programme québécois est
un modèle à cet égard, car il permet des taux de remplacement du
revenu plus élevés qui incitent les hauts revenus à prendre les congés
pendant une période plus brève; ou bien on peut avoir un congé plus
long avec un taux de remplacement plus faible, etc. Il faut une
certaine souplesse.

La vice-présidente (Mme Patricia Davidson): Désolé de vous
interrompre, madame, mais il faut partager le temps de parole.

Mme Martha MacDonald: Très bien. J'ai terminé

La vice-présidente (Mme Patricia Davidson): Merci beaucoup.
Nous pourrons peut-être approfondir certains sujets pendant la
période des questions.

Ce sera maintenant Mme Schirle. Je vous en prie.

Mme Tammy Schirle (professeure adjointe, Faculté d'écono-
mie, Université Wilfrid Laurier, à titre personnel): Merci de me
donner l'occasion d'exposer mon opinion sur le régime d'assurance-
emploi.

Je vais aborder deux questions. D'abord et très brièvement, étant
donné l'accès aux prestations, quels sont les effets sur les femmes des
diverses dispositions de l'assurance-emploi pour ce qui est du
comportement sur le marché du travail? Deuxièmement, devrions-
nous nous préoccuper de l'équité d'accès aux prestations pour les
hommes et les femmes?
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Il faut considérer ces questions à la lumière des objectifs du
régime d'assurance-emploi. La loi ne semble pas décrire ces objectifs
clairement, mais je dirais qu'il y en a trois. D'abord, protéger les
travailleurs si, de façon imprévue, ils perdent leurs revenus à cause
du chômage. Les prestations régulières assurent ce type de soutien
du revenu. Deuxièmement, aider les chômeurs à être des membres
productifs de la population active. C'est pourquoi des dispositions
donnent un soutien à certains d'entre eux pour la formation et
l'éducation. Troisièmement, favoriser la continuité de l'emploi et de
la participation à la population active. C'est pourquoi il y a des
congés de maternité et parental, des prestations pour les emplois
saisonniers et les mises à pied temporaires. Ces dispositions peuvent
faciliter la continuité de l'emploi chez un même employeur.

Le plus souvent, les économistes se demandent dans quelle
mesure la politique fausse les décisions du particulier. La littérature
fournit plusieurs exemples d'influence de certaines dispositions du
régime sur les décisions relatives au marché du travail et l'issue pour
chacun des particuliers. Ainsi, une étude de David Green et de Craig
Riddell, à l'Université de la Colombie-Britannique, a montré qu'un
allongement de la période de référence incite les travailleurs à garder
leur emploi plus longtemps. Les travaux de David Gray, à
l'Université d'Ottawa, indiquent que les prestataires habituels sont
sensibles aux modifications de la formule de calcul des prestations.
Un élargissement du programme à des modalités d'emploi non
courantes risque donc d'avoir des répercussions non souhaitées.

À ma connaissance, il n'y a pas beaucoup de preuves d'une
différence entre les sexes en ce qui concerne la modification des
modalités de travail visant à favoriser l'admissibilité aux prestations
régulières. Évidemment, il y a des différences entre les sexes pour ce
qui est du congé de maternité. Michael Baker en a déjà parlé
abondamment. Ses recherches, avec Kevin Milligan, ont montré que
la bonification des congés de maternité et parental, à la fin des
années 1990, avait entraîné une augmentation appréciable de la
période que les mères passent au foyer. Plus important encore, le
congé de maternité, peu importe sa durée, améliore la continuité du
travail chez le même employeur.

Toute politique qui renforce la participation des femmes à la
population active et la continuité de leur travail chez le même
employeur a des répercussions à long terme. Dans mes recherches
récentes, j'ai montré que les groupes arrivés le plus récemment à la
retraite ont davantage accès que les groupes antérieurs aux
prestations d'un régime de l'employeur et du Régime de pensions
du Canada. C'est le résultat d'une plus grande participation à la
population active, elle-même attribuable en partie à la légalisation de
la pilule contraceptive. La politique sur les congés de maternité et
parental devrait améliorer encore l'accès aux prestations des régimes
privés et publics chez les femmes.

Voyons la deuxième question: les hommes et les femmes ont-ils
un accès équitable aux prestations de l'assurance-emploi? Pour
étudier l'accès aux prestations régulières, j'ai prélevé un échantillon
de l'Enquête sur la couverture de l'assurance-emploi et mesuré le
nombre de personnes qui avaient reçu des prestations depuis leur
dernier emploi, comme proportion des personnes de 25 à 44 ans qui
sont involontairement au chômage. Il faut signaler que j'ai exclu de
l'échantillon les mères de bébés et les travailleurs autonomes.

Il existe un écart indéniable entre les sexes quant à la probabilité
de toucher des prestations en cas de chômage. Dans mon échantillon,
68 p. 100 des chômeuses et 75 p. 100 des chômeurs en avaient
touché depuis leur dernier emploi.

J'ai fait une décomposition simple de l'écart et constaté sans
surprise que près de 40 p. 100 de l'écart était attribuable aux
modalités de travail différentes des deux sexes. Environ 80 p. 100
des travailleuses ont un emploi à temps plein. Près de 10 p. 100 des
chômeuses et seulement 2 p. 100 des chômeurs, dans l'échantillon,
avaient un emploi permanent à temps partiel. Si on fait abstraction
des emplois saisonniers, 32 p. 100 des femmes occupent des emplois
non permanents, contre 23 p. 100 chez les hommes.

On s'attend bien sûr à ce que tout travailleur qui occupe un poste
permanent à temps plein ait plus de chances d'avoir droit à des
prestations que celui qui a un emploi occasionnel à temps partiel.
L'offre d'un soutien du revenu pour les pertes de rémunération dues à
des périodes de chômage imprévues cadre évidemment avec les
objectifs du régime. La décomposition a aussi montré que plus du
cinquième de l'écart entre les sexes s'explique par les différences de
cheminement de carrière, caractérisées par le secteur d'activité et la
profession exercée à l'emploi antérieur. Alors que les hommes ont
tendance à travailler dans la construction et la fabrication,
notamment dans le transport et l'utilisation d'équipement, les femmes
travaillent plutôt dans le commerce de détail, l'hébergement et la
restauration, dans la vente et les services.

L'écart qui en découle pour l'accès à l'assurance-emploi peut tenir
aux différences intersectorielles pour ce qui est du nombre d'heures
moyen dans les catégories à temps plein ou à temps partiel. Je
soupçonne qu'il y a également des secteurs et des métiers où les
heures des travailleurs occasionnels sont moins susceptibles d'être
assurées.

Faudrait-il donc modifier l'assurance-emploi pour combler cette
différence dans l'accès aux prestations?

● (0940)

Globalement, si on compare l'accès aux prestations chez les
hommes et les femmes dont la situation est comparable, c'est-à-dire
avec les mêmes modalités de travail, le même cheminement de
carrière, etc., on constatera que l'accès est égal. Les différences
d'accès s'expliquent facilement par les choix que les hommes et les
femmes font sur le marché du travail.

Supposons que la femme moyenne est rationnelle et a une
compréhension élémentaire des probabilités. Nous pouvons dire que,
si une femme choisit un emploi à temps partiel ou occasionnel au
lieu d'un emploi permanent à temps plein, elle sait qu'elle aura moins
de chance de toucher des prestations d'emploi. Il est peu probable
qu'elle ait un régime de retraite ou des prestations de maladie. Elle
cotisera moins au Régime de pensions du Canada et il est moins
probable qu'elle aura droit aux prestations d'assurance-emploi si elle
perd son travail. Ce sont des coûts liés à son choix.

Les avantages de ces modalités de travail sont une plus grande
latitude dans l'utilisation de son temps, ce qui permet souvent d'avoir
des activités productives à la maison comme un service de garde et
d'autres responsabilités familiales. Le choix est optimal en ce sens
qu'il est le meilleur pour la personne en question.

Il faut signaler que seule une faible proportion des femmes qui
occupent un emploi à temps partiel le font involontairement. Dans
mon échantillon tiré de l'Enquête sur la couverture de l'assurance-
emploi, seulement 9 p. 100 de ces femmes occupaient un emploi à
temps partiel contre leur gré.
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Dire qu'il faut modifier le régime d'assurance-emploi pour que les
femmes qui ont un travail occasionnel ou à temps partiel aient plus
de chance d'être admissibles, c'est laisser entendre l'une de deux
choses. D'abord, peut-être ne croyons-nous pas que les femmes
puissent agir rationnellement ou comprendre les conséquences de
leurs choix. Je ne crois pas que nous ayons quelque raison de le
croire et, quant à moi, cette idée m'indigne. Deuxièmement, cela veut
peut-être dire que les Canadiens veulent encourager les activités
productives au foyer en subventionnant le choix d'un travail
occasionnel ou à temps partiel. Ce n'est certainement pas un objectif
du régime d'assurance-emploi, et il vaut mieux laisser ce genre
d'objectif à d'autres leviers de la politique.

Une politique qui conviendrait mieux consiste à faire en sorte que
les femmes aient un accès égal aux emplois permanents à temps
plein dans des secteurs où on peut obtenir l'accès aux prestations
d'assurance-emploi. Cela a été généralement l'objectif des program-
mes de promotion sociale et même des lois sur l'équité salariale. Cela
n'exige pas de modifications du régime d'assurance-emploi.

Au fil des ans, nous avons vu s'affirmer la tendance, chez les
femmes, à prendre un emploi à temps plein, et la ségrégation
sexuelle dans les professions s'est atténuée. Si ces tendances se
maintiennent, l'écart entre les sexes devrait s'atténuer avec le temps.
Mais tant que les femmes seront les principales responsables du
travail productif au foyer, il subsistera un écart, puisque des femmes
opteront pour un emploi à temps partiel. Il serait aussi possible de
réduire l'écart en mettant en place des programmes nationaux de
garderie.

Il importe de signaler que, si on modifie le régime pour l'adapter à
des modalités de travail qui sortent de la norme, il y aura des effets
importants sur les choix des hommes et des femmes. Toute
modification en ce sens incitera les travailleurs des deux sexes à
prendre des emplois moins sûrs et à dépendre du régime à long
terme. Le régime en deviendra beaucoup plus coûteux et son rôle
d'assurance sera remis en question. Chose certaine, ses objectifs de
promotion de la participation à la population active et de continuité
de l'emploi ne seront pas respectés. De plus, comme toutes les
modifications doivent s'appliquer également aux hommes et aux
femmes, l'écart entre les sexes risque de subsister.

Globalement, je m'oppose vigoureusement à toute modification du
régime d'assurance-emploi pour l'adapter aux modalités de travail
différentes de la norme. Il n'est pas clair que ces modifications
appuieront les objectifs du régime et d'autres politiques semblent
préférables pour défendre les intérêts des femmes.

Dernier point. Bien des gens, hommes et femmes, n'auront jamais
droit aux prestations d'assurance-emploi et qui auront pourtant
cotisé. Il semble déraisonnable de faire payer des cotisations à des
gens qui ne profiteront jamais du régime.

Ainsi, pour avoir droit aux prestations régulières dans une région à
fort taux de chômage, le travailleur type doit avoir accumulé 420
heures assurables dans les 52 semaines précédentes. Il doit avoir
travaillé en moyenne plus de huit heures par semaine à tous les
emplois confondus. Un congé de cotisation d'un an fondé sur les
gains annuels de la personne chez tous les employeurs, et non chez
un seul, semble une solution raisonnable à envisager. Autrement, le
versement de cotisations à ces personnes exigerait que l'admissibilité
dépende des semaines travaillées plutôt que des heures, et on ne voit
pas très bien comment il faudrait définir le nombre de semaines.

C'est tout ce que j'ai à dire pour l'instant.

Merci.

● (0945)

La vice-présidente (Mme Patricia Davidson): Merci beaucoup.

Et maintenant, le dernier témoin, Carole Vincent. À vous.

Mme Carole Vincent (associée principale de recherche, Société
de recherche sociale appliquée): Bonjour.

Madame la vice-présidente et membres du comité, merci de
m'avoir invitée à prendre la parole aujourd'hui et de me donner
l'occasion de présenter certains des enseignements tirés des
recherches de la SRSA, la Société de recherche sociale appliquée,
sur les réalités complexes des modalités de travail et de la
dépendance à l'égard des prestations d'assurance-emploi.

Je suis également économiste et, depuis huit ans, je participe à un
certain nombre de projets de recherche de la SRSAvisant à vérifier si
le régime d'assurance-emploi répond bien aux besoins. Ils ont donné
lieu à un certain nombre de propositions d'amélioration du régime.

J'espère que mon exposé aidera à mieux comprendre dans quelle
mesure le régime reflète les réalités actuelles du marché du travail et
assure un soutien suffisant au nombre croissant de Canadiennes qui
sont sur le marché du travail et doivent souvent concilier travail et
responsabilités familiales.

L'examen d'un régime comme l'assurance-emploi est l'une des
tâches les plus difficiles du gouvernement en matière de sécurité du
revenu, car des facteurs divers et souvent concurrents interviennent.
Il importe maintenant de réexaminer le rôle du régime à l'égard de la
sécurité économique de tous les Canadiens, et notamment des
femmes.

L'objet des audiences du comité est l'étude des répercussions du
régime de l'assurance-emploi. Chose curieuse, la version anglaise de
l'énoncé emploie le pluriel alors que, d'habitude, on utilise le
singulier. Je reconnais qu'il existe effectivement plus d'un pro-
gramme d'assurance-emploi en ce sens que des prestations sont
versées à différentes personnes dans des circonstances diverses et de
bien des façons.

Le régime verse chaque année plus de 10 milliards de dollars en
prestations de revenu, assurant une aide financière tous les mois à
des milliers de travailleurs au chômage. Grâce à ses prestations de
maladie, à ses congés de maternité et parental et à ses prestations de
compassion, il aide également des travailleurs dont le travail est
interrompu pour des raisons d'ordre personnel, ce qui associe
davantage le régime aux décisions personnelles de tous les
Canadiens.
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La réforme de 1996 a instauré une formule fondée sur les heures
de travail. Mais le régime ne traite pas de la même façon toutes les
heures de travail. Ses règles, fort complexes, font apparaître des
disparités majeures, que d'aucuns qualifieront d'injustices, dans la
mesure où les cotisants ne peuvent pas tous profiter du régime. Ceux
dont les modalités ou programmes de travail cadrent le mieux avec
les règles d'admissibilité et de calcul des prestations en profitent
davantage.

Ces dernières années, il y a eu un débat considérable: à qui le
régime d'assurance-emploi est-il destiné? dans quelle mesure
protège-t-il la clientèle visée? Comme tous les travailleurs rémunérés
et leurs employeurs sont tenus de cotiser au régime, mais que les
prestations sont réservées à ceux qui satisfont aux critères
d'admissibilité, un résultat d'un intérêt particulier est l'accès aux
prestations pour les chômeurs.

Il y a différentes façons d'aborder la question. Tammy, vous en
avez exposé une. Nous considérons souvent le rapport entre
prestations et chômage. La proportion des chômeurs admissibles
aux prestations aux termes des règles du régime est à la baisse depuis
le début des années 1990 et se situe maintenant à environ 45 p. 100
selon l'Enquête de Statistique Canada sur la couverture de
l'assurance-emploi. La proportion est encore plus faible dans des
régions au taux de chômage faible, où le nombre minimum d'heures
à accumuler pour avoir droit aux prestations est plus élevé.

La non-admissibilité tient à différentes raisons. Certains n'ont pas
accumulé assez d'heures, même s'ils sont couverts par le régime et
versent des cotisations. D'autres ne sont pas assurés parce qu'ils n'ont
jamais travaillé, sont au chômage depuis plus d'un an ou sont des
travailleurs autonomes qui ne cotisent donc pas. D'autres ont quitté
leur emploi pour des motifs jugés non valables aux termes des règles
du régime, notamment pour retourner aux études.

Qui sont les travailleurs qui ont cotisé, mais n'ont pas accumulé
assez d'heures pour toucher des prestations? Comme vous le savez,
les femmes sont surreprésentées parmi les travailleurs rémunérés qui
n'ont pas droit à l'assurance-emploi. En 2006, 15 p. 100 des
travailleuses rémunérées ont cotisé au régime, mais n'ont pas
accumulé assez d'heures pour avoir droit aux prestations, alors que la
proportion était de seulement 8 p. 100 chez les hommes. Les jeunes
forment un autre groupe important.

● (0950)

Beaucoup de prestataires sont des travailleurs dont l'emploi est
interrompu de façon prévisible, souvent de façon saisonnière ou
récurrente. Ces dernières années, la proportion des demandeurs de
prestations régulières qui sont des utilisateurs fréquents a augmenté,
atteignant près de 40 p. 100 de cette catégorie de demandeurs.

Le recours fréquent à l'assurance-emploi peut tenir au fait que les
travailleurs se familiarisent avec le programme et apprennent à
exploiter ses règles et dispositions. Le régime lui-même peut
contribuer au problème parce que des règles et dispositions
particulières récompensent les travailleurs et les employeurs qui
adoptent des comportements qui entraînent une dépendance.

D'après nos recherches, il arrive dans bien des cas que la
dépendance des travailleurs à l'égard du régime soit le symptôme de
la difficulté de trouver un emploi stable ou plus intéressant, faute de
compétences suffisantes ou de reconnaissance de ces compétences,
d'études insuffisantes ou de débouchés limités dans la région. Les
politiques axées étroitement sur la dépendance des utilisateurs
fréquents sont donc mal inspirées. Elles devraient porter plus
largement sur les obstacles à l'emploi de travailleurs mal équipés

pour exploiter leur plein potentiel sur le marché du travail, qu'ils se
fient ou non au régime.

Nos recherches révèlent que, si certains travailleurs qui se heurtent
à des obstacles dans la recherche d'un emploi plus sûr peuvent
trouver du travail qui leur permet de satisfaire aux critères
d'admissibilité, beaucoup d'autres qui butent sur les mêmes obstacles
sont incapables de satisfaire aux critères d'admissibilité. Là encore, il
s'agit de femmes dans une proportion démesurée. Ce sont elles qui
risquent le plus d'occuper des emplois multiples mal rémunérés,
souvent à temps partiel. Elles habitent dans toutes les régions, même
celles où de meilleurs débouchés ne leur ont pas permis de trouver
un emploi plus stable.

Par le passé, le régime a été perçu comme un programme
d'assurance, mais il a évolué d'une façon qui l'a éloigné des principes
de l'assurance. La réforme de 1996 a ajouté les prestations de la
partie II, qui assure une aide directe aux chômeurs par diverses
prestations d'emploi et mesures de soutien, mettant l'accent sur l'aide
aux groupes défavorisés pour qu'ils atteignent leur plein potentiel en
appuyant leur participation à des activités susceptibles d'améliorer
leur employabilité.

Au début des années 2000, la couverture du régime a été
considérablement étendue pour offrir un congé parental plus
généreux. Par la bonification des prestations aux parents et l'ajout
plus récent de six semaines de prestations de compassion, le régime
offre de plus en plus de l'aide à des travailleurs dont l'emploi
s'interrompt pour des motifs qui sont dans une certaine mesure
prévisibles, planifiés et volontaires. Certes, ces prestations visent à
aider des travailleurs qui doivent concilier travail et responsabilités
familiales, mais elles sont perçues par beaucoup comme un écart par
rapport à un régime d'assurance.

Cette distance qui est prise par rapport aux principes de
l'assurance reflète une évolution majeure des valeurs qui pourraient
motiver une réforme plus poussée du régime. Une importante
question se pose pourtant: y a-t-il de meilleurs moyens d'améliorer la
sécurité du revenu des Canadiens qui doivent concilier travail et
responsabilités familiales?

Au Québec, un programme distinct a été implanté en 2006. Il offre
des congés de maternité, de paternité et parentaux à tous les
travailleurs en marge du régime d'assurance-emploi. La couverture
s'étend aux travailleurs autonomes, et à ceux qui travaillent moins de
600 heures, seuil d'admissibilité aux prestations de maternité de
l'assurance-emploi, pourvu qu'ils aient gagné au moins 2 000 $ au
cours de l'année.

Ce programme est plus généreux et offre aussi plus de latitude aux
parents assurés: les taux de remplacement peut atteindre 75 p. 100 de
la rémunération assurable, et le seuil de cette rémunération est de
62 000 $, contre seulement 41 000 $ dans le régime d'assurance-
emploi. Le programme prévoit également un maximum de cinq
semaines de prestations exclusivement pour le père. En 2006,
56 p. 100 des pères admissibles aux prestations de paternité se sont
prévalus du programme au Québec, contre seulement 10 p. 100 des
pères admissibles dans le reste du Canada.
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Le gouvernement québécois a annoncé cette semaine que les
prestations versées aux parents aux termes du programme sont plus
élevées que prévu et que l'État va devoir injecter 300 millions de
dollars dans le fonds, à partir des revenus fiscaux généraux, pour
couvrir les coûts du programme. Le recours à ces revenus pour payer
les prestations fait actuellement l'objet d'un débat.

● (0955)

Je conclus. Quels sont les divers moyens possibles d'améliorer le
régime et de le rendre plus attentif aux réalités actuelles du marché
du travail pour les Canadiens? J'estime qu'il faut revoir les règles
d'admissibilité aux prestations. Plus précisément, nous devrions
étudier les moyens de tenir compte dans les règles du problème du
nombre disproportionné de femmes qui ont un horaire de travail qui
ne leur permet pas de satisfaire aux critères d'admissibilité, même si
elles sont tenues de verser des cotisations.

De plus, compte tenu de la proportion croissante des femmes qui
doivent concilier travail et responsabilités familiales, nous devrions
nous demander si des prestations spéciales comme les prestations de
maternité et parentales et les prestations de compassion doivent se
rattacher au régime d'assurance-emploi. Nous devrions songer à
d'autres solutions concernant l'admissibilité à ces prestations et la
générosité de celles-ci afin d'assurer un soutien de revenu plus
convenable aux Canadiennes pendant les interruptions prévues et
prévisibles de leur emploi à cause de responsabilités familiales. Le
programme québécois est un exemple, et divers pays de l'OCDE ont
d'autres modèles à offrir.

Merci.

La vice-présidente (Mme Patricia Davidson): Merci beaucoup.

Je remercie chacun des témoins de ce matin. Vous nous avez tous
livré de bons éléments d'information.

Nous allons passer au premier cycle de questions. Chacun aura
sept minutes.

Madame Zarac, je vous en prie.

[Français]

Mme Lise Zarac (LaSalle—Émard, Lib.): Ma première
question s'adresse à M. Lightman.

Dans vos études, vous dites que l'érosion du filet de sécurité
sociale est reliée aux emplois les moins rémunérés. Par contre, vous
n'avez pas parlé de formation. Croyez-vous que les programmes de
formation peuvent aider à contrer cette situation? On sait
pertinemment que les formations actuelles sont moins ciblées vers
les femmes. Si vous êtes d'accord sur cette affirmation, j'aimerais
savoir quelle sorte de programme serait utile, à votre avis.

[Traduction]

M. Ernie Lightman: Il est certain que la formation est une partie
importante de toute solution à moyen et à long termes. L'un des
problèmes est que, dans certaines circonstances, les assistés sociaux
ne peuvent à peu près pas participer aux programmes de formation.
En Ontario, province que je connais le mieux, le principe appliqué
aux assistés sociaux, c'est qu'ils doivent retrouver un emploi le plus
rapidement possible, et que tout emploi est un bon emploi. Il y a
donc une alternance entre travail et inactivité: les assistés sociaux
prennent un emploi mais ne peuvent le garder et on les empêche
pour l'essentiel de participer aux programmes de formation.

● (1000)

[Français]

Mme Lise Zarac: Est-ce qu'on ne devrait pas offrir, dans le cadre
du programme de l'assurance-emploi, des formations visant à
empêcher les gens de devenir bénéficiaires de l'aide sociale?

[Traduction]

M. Ernie Lightman: Quelqu'un devrait offrir une formation pour
éviter que des travailleurs ne se retrouvent à l'assistance sociale.
L'assurance-emploi a un rôle à jouer, mais il faut aussi faire appel
aux systèmes d'éducation et à divers autres systèmes. À long terme,
la formation est la seule façon d'échapper au cycle des emplois de
courte durée qui alternent avec l'aide sociale. Rien ne peut remplacer
la formation, et elle est offerte de façon plutôt consternante dans la
plupart des cas aujourd'hui.

Mme Lise Zarac: Merci.

[Français]

Monsieur Baker, j'ai bien aimé vos commentaires. Étant grand-
mère de deux petits-enfants, je crois qu'il faut donner aux parents la
chance de rester plus longtemps auprès de leurs enfants, au début. Je
vous remercie de vos attentions.

Croyez-vous que le programme au Québec contribue à permettre
aux femmes de rester auprès de leurs enfants et que ceux-ci
bénéficient d'un meilleur développement?

[Traduction]

M. Michael Baker: Je serai probablement mieux préparé à
répondre à votre question dans un an. Kevin et moi travaillons
justement à ce projet en ce moment. Les réformes québécoises
offrent une ou deux possibilités excellentes. L'une d'elles est le congé
réservé aux pères, dont on a déjà parlé. Une énorme lacune dans la
recherche concerne les effets que peuvent avoir les soins du père
pendant la petite enfance. Nous n'en savons pas grand-chose.
Intuitivement, il semble bon que les pères soient à la maison, mais il
n'y a pas eu beaucoup d'études à ce sujet.

Il y a une autre grande lacune dans la littérature. Encore une fois,
cela peut sembler étrange, et nous n'avons pas beaucoup de données
à ce sujet. Il s'agit de l'influence du taux de remplacement du revenu
sur les choix des travailleurs. Les réformes du Québec offrent des
congés plus brefs, avec un taux plus élevé de remplacement. Nous
espérons utiliser ces modifications pour voir comment les travail-
leurs réagissent et nous faire une idée de la probabilité qu'ils restent
au foyer: restent-ils au foyer plus longtemps si le taux de
remplacement du revenu est plus élevé?

Kevin est peut-être en train de consigner ces données aujourd'hui.

[Français]

Mme Lise Zarac: Il faudra vous demander de revenir plus tard.

J'ai une autre question. Me reste-t-il du temps?

[Traduction]

La vice-présidente (Mme Patricia Davidson): Oui, il vous en
reste.

[Français]

Mme Lise Zarac: Madame Schirle, vous avez mentionné que
seulement 9 p. 100 des femmes choisissaient de travailler à temps
partiel. Cela m'inquiète un peu parce qu'il y a des facteurs. Vous
penchez-vous sur les facteurs qui influencent ces choix? On peut
choisir de retourner travailler à temps partiel parce qu'il n'y a pas de
garderies ou qu'elles sont trop coûteuses. Ces facteurs sont-ils
étudiés? Si oui, quels facteurs avez-vous étudiés?
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[Traduction]

Mme Tammy Schirle: Je peux dire un mot de ces statistiques.

Je suis forte en chiffres. Ce chiffre vient de l'Enquête de février
2009 sur la population active. J'ai prélevé un échantillon de toutes les
femmes qui occupent actuellement un emploi à temps partiel, et
9,3 p. 100 d'entre elles ont dit qu'elles travaillaient à temps partiel à
cause de l'état du marché et parce que, malgré leurs recherches, elles
n'avaient pu trouver de travail à temps plein. Par ailleurs, 38 p. 100
des femmes qui travaillent à temps partiel le font parce qu'elles
s'occupent de leurs propres enfants.

[Français]

Mme Lise Zarac: Excusez-moi de vous interrompre, mais on n'a
pas beaucoup de temps. Cette étude a-t-elle été faite avec des
questions spécifiques? Avez-vous creusé plus loin afin de savoir s'il
n'y a pas des facteurs importants qui influencent le choix de ces
femmes. Une femme peut choisir de travailler à temps partiel, mais
parce qu'elle a aussi une autre responsabilité. A-t-on vraiment
décortiqué les raisons pour lesquelles la femme a fait ce choix?

[Traduction]

Mme Tammy Schirle: Non.

Il s'agit de données brutes extraites de l'Enquête sur la population
active. On demande aux répondantes pourquoi elles travaillent à
temps partiel, ce qui correspond à moins de 30 heures par semaine.
On leur demande d'abord si elles le font par choix. Et dans ce cas,
est-ce qu'elles le font pour s'occuper de leurs enfants ou en raison
d'une préférence personnelle, par exemple.

● (1005)

[Français]

Mme Lise Zarac: Comme je l'ai dit, il peut y avoir plusieurs
facteurs.

Merci beaucoup.

[Traduction]

Me reste-t-il du temps?

La vice-présidente (Mme Patricia Davidson): Il vous reste huit
secondes.

Ce sera maintenant Mme Demers, qui aura sept minutes. Je vous
en prie.

[Français]

Mme Nicole Demers (Laval, BQ): Merci, madame la présidente.

Merci beaucoup de votre présence ici aujourd'hui. Nous
travaillons à cette étude sur l'assurance-emploi depuis quelques
semaines déjà, et chaque fois on découvre quelque chose de
nouveau. Alors, c'est très agréable de vous accueillir.

Professeur Lightman, j'ai été particulièrement touchée par l'étude
que vous faites par rapport au bien-être social. On sait que c'est un
fléau présentement. Au Québec, on en est même rendu à la troisième
génération de personnes bénéficiant de prestations de bien-être
social. Je trouve très dommage que les femmes n'aient pas accès à de
la formation pour pouvoir s'en sortir.

Cependant, au Québec, on a mis sur pied, en 1995, le Chantier de
l'économie sociale, qui a permis l'éclosion de petites entreprises qui
se font un devoir de donner une chance à certains bénéficiaires du
bien-être social. Ça fonctionne assez bien parce qu'on leur donne au
moins un an ou un an et demi pour qu'elles puissent s'adapter à un
travail régulier.

La semaine dernière, nous avons entendu un témoin de la
communauté rurale qui nous a informés que le programme
d'économie mis en place par le gouvernement était excellent pour
les femmes parce que cela leur permettait de travailler dans des
métiers non traditionnels comme la construction. Cela leur permettait
aussi de pouvoir obtenir de la formation, etc.

Vous ne semblez pas être d'accord sur cette prémisse. Pourriez-
vous nous indiquer quelles sont, selon vous, les failles ou les lacunes
de ce programme? Dites-nous comment on pourrait mieux servir les
femmes des communautés rurales et urbaines?

[Traduction]

M. Ernie Lightman: La question ne découle pas directement des
observations.

L'un des problèmes, dans l'étude de l'aide sociale,
c'est qu'elle varie beaucoup d'une province à l'autre.
Je ne suis pas un spécialiste du Québec, mais je sais
que l'attitude y est généralement plus progressiste
que dans le reste du pays au sujet de la plupart des
problèmes sociaux.
J'ai une étudiante au doctorat qui étudie les problèmes du travail

précaire dans les zones septentrionales, rurales et isolées. Elle
s'intéresse surtout au nord de l'Ontario et de la Colombie-
Britannique. Elle constate que la plupart des politiques sociales
sont inspirées d'une mentalité urbaine. L'idée d'obliger les assistés
sociaux à chercher un emploi s'applique bien à la ville, lorsqu'on un
laissez-passer d'autobus et qu'on peut faire la tournée des
employeurs, mais si on habite dans une petite localité ou une zone
rurale ou isolée où il n'y a peut-être qu'un employeur, et si cet
employeur ferme son entreprise, l'idée même d'une recherche
d'emploi n'a aucun sens.

L'étudiante n'a pas encore tiré ses conclusions, mais il est clair que
beaucoup de politiques, en général, sont conçues plutôt pour les
villes. Transplantées à la campagne ou dans des endroits isolés, elles
sont mal adaptées et ne donnent rien.

Il semble, d'après les rencontres avec beaucoup d'administrateurs
de l'aide sociale qui travaillent dans le nord de l'Ontario, qu'ils gèrent
ces problèmes en ne tenant pas compte des règles qui émanent de
Toronto. Ils comprennent que la recherche d'emploi n'a aucun sens.
Rien n'est écrit et je ne peux rien prouver, mais ils disent à mon
étudiante que tout le monde fait abstraction de cette recherche parce
que c'est une perte de temps et que c'est humiliant.

Même les possibilités de formation prévues par l'assurance-emploi
font beaucoup plus problème dans les zones isolées parce qu'on peut
devoir faire quatre ou cinq heures de route pour se rendre à la
formation. Je ne suis donc pas convaincu qu'une formation tous
azimuts sera une solution applicable dans les zones vraiment isolées.

Je ne sais pas trop quelle est la solution.

[Français]

Mme Nicole Demers: Merci.

Professeur Baker, c'est aujourd'hui la Journée de l'autisme, partout
à travers le Canada et à travers le monde, je crois. Dans la cohorte
d'enfants que vous avez étudiés, avez-vous été en mesure de
déterminer si le fait que la mère soit à la maison avec son enfant au
cours des premiers mois permettait de déceler plus facilement un
problème tel que l'autisme, par exemple, chez l'enfant?
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[Traduction]

M. Michael Baker: Malheureusement, nos données viennent de
l'Enquête longitudinale nationale sur les enfants et les jeunes. Elle ne
porte pas principalement sur la santé, mais plutôt sur le
développement des enfants.

Au Canada, il nous manque une grande enquête sur la santé des
enfants. Le nombre de maladies couvertes dans ces autres séries de
données n'est pas élevé. Il n'y a aucune information sur l'autisme
dans les données que nous avons étudiées.

● (1010)

[Français]

Mme Nicole Demers: Je dois vous dire par contre qu'au Québec,
nous allons sûrement payer plus de taxes, parce que le programme de
congé parental coûte plus cher. Mais nous sommes contents parce
que c'est important de soutenir des programmes comme celui-là. Au
Québec, on l'a compris. Mon argent va donc à un bon endroit.

Madame Schirle, j'ai été aussi très étonnée d'entendre vos données
statistiques par rapport aux gens qui choisissent de trouver un emploi
et de le moduler selon les règles de l'assurance-emploi. Vous aussi,
madame Vincent, vous en avez parlé. J'ai trouvé cela très étonnant,
car d'après ce que le professeur Litghtman disait, il y a des
bénéficiaires du bien-être social qui trouvent un emploi, même si
c'est seulement pour deux mois, non pas pour avoir accès à
l'assurance-emploi, mais pour se valoriser, pour travailler. On veut
travailler. C'est dans la nature de l'être humain, je pense, que de
vouloir faire partie de la société. Et pour faire partie de la société, il
faut être dans la société. Donc, j'ai trouvé cela un peu surprenant et
même choquant que vous disiez que les gens trouvaient des emplois
qui pouvaient leur donner accès à l'assurance-emploi, et que c'est le
seul type d'emploi que certaines personnes cherchent.

[Traduction]

Mme Tammy Schirle: Je m'aperçois que j'ai probablement
semblé très dure dans mes observations.

[Français]

Mme Nicole Demers: Oui.

[Traduction]

Mme Tammy Schirle: J'en suis consciente.

J'ai beaucoup de sympathie pour les gens qui sont dans une
situation où ils ont beaucoup de mal à travailler. Mais ce n'est pas la
majorité de la population. Beaucoup de femmes choisissent de
travailler à temps partiel. Elles aiment passer du temps à la maison
avec leurs enfants, mener les enfants à l'école le matin et les
accueillir à la maison à la fin de la journée. C'est pourquoi elles
travaillent à temps partiel. Est-ce un mauvais choix? Pas du tout.

[Français]

Mme Nicole Demers: Je ne parlais pas des femmes, mais des
hommes.

[Traduction]

La vice-présidente (Mme Patricia Davidson): Madame Demers,
merci beaucoup.

[Français]

Mme Nicole Demers: En général, certaines personnes modulent...

[Traduction]

La vice-présidente (Mme Patricia Davidson): Je regrette.

[Français]

Mme Nicole Demers: Madame la présidente, j'en ai d'autres.

[Traduction]

La vice-présidente (Mme Patricia Davidson): Nous allons
maintenant passer à Mme Boucher, qui aura sept minutes. Je vous en
prie

[Français]

Mme Sylvie Boucher (Beauport—Limoilou, PCC): Bonjour,
tout le monde. Bienvenue à notre table ronde. Je trouve toujours très
intéressant de vous recevoir. Nous apprenons beaucoup de choses et
quelquefois, certaines de ces choses nous frappent.

Une de ces choses est qu'on me dit que les femmes sont plus
touchées que les hommes par la crise économique et que ça a
toujours été le cas. Au début du mois de mars, j'ai lu un article paru
dans La Presse du 2 mars dernier et signé par M. Mathieu Perreault.
On pouvait y lire, et je cite:

Les récessions frappent davantage les hommes que les femmes. Depuis le mois
d'octobre, deux fois plus d'hommes que de femmes ont perdu leur emploi au
Canada, même s'ils sont à peu près aussi nombreux sur le marché du travail. [...]
La différence est encore plus marquée au Québec, où 30 000 des 31 000 emplois
perdus durant cette période étaient occupés par des hommes.

Aujourd'hui, beaucoup de témoins ont dit le contraire devant ce
comité. C'est un peu aléatoire. J'aimerais que l'on m'explique
certaines choses. Monsieur Lightman, un peu plus tôt, vous avez
parlé d'infrastructures. Vous disiez que les hommes en profitaient le
plus. Je suis une femme, je conduis, je prends la route. Si on répare
les routes, j'en bénéficie aussi. J'ai donc des doutes à cet égard.

Nous écoutons les témoins depuis un bout de temps. À la lumière
de ce qu'on a dit, croyez-vous qu'il serait mieux que l'on ait deux
systèmes, un pour les hommes et un pour les femmes? Ma question
s'adresse à qui veut y répondre.

Mme Carole Vincent: Pour ma part, la réponse est non.
J'aimerais souligner que le programme d'assurance-emploi favorise
surtout les travailleurs qui ont un certain type d'emploi. Je ne
voudrais pas sous-entendre que certaines personnes vont choisir
certains emplois pour pouvoir toucher des prestations d'assurance-
emploi. Cependant, les règles de l'assurance-emploi font en sorte que
certains types d'emplois sont plus facilement appuyés. On privilégie
un attachement intensif au marché du travail sur la base d'une année.
On indemnise les personnes quand elles perdent leur emploi, même
si elles le perdent d'année en année, ce qui est contraire à l'idée d'un
programme d'assurance. Les règles du programme récompensent
certains types de comportements sur le marché du travail. On
observe de tels comportements plus souvent chez les hommes. Il y a
aussi beaucoup d'hommes qui ont des types d'emplois qui ne sont
pas facilement reconnus par l'assurance-emploi. C'est donc surtout
une question de reconnaissance des différentes façons de faire partie
du marché du travail. Il n'y a pas que des circonstances personnelles
ou des possibilités d'emploi dans certaines régions qui font qu'on
puisse choisir un certain type d'emploi. Plusieurs personnes, des
hommes et des femmes mais surtout des femmes, ont des
comportements sur le marché du travail qui ne sont pas reconnus
par l'assurance-emploi.
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Je ne crois certainement pas à un programme séparé pour les
hommes et les femmes, mais je crois à un programme qui tend à
reconnaître la plus grande diversité des modes de participation au
marché du travail, à cause de responsabilités familiales et de certains
choix volontaires. Il est difficile de parler de choix volontaire dans le
cas d'un travail à temps partiel. Cela dépend des circonstances. Si ce
choix est fait parce qu'il n'y a pas de possibilités d'emploi dans la
région, on peut plutôt parler d'une chose un peu plus involontaire.
Cependant, le concept de choix volontaire dans le cas d'un travail à
temps partiel est assez vague. Quand il existe des circonstances
familiales contraignantes et qu'il y a absence de services de garde
adéquats et abordables, dans quelle mesure les choix sont-ils
volontaires? C'est discutable.

● (1015)

[Traduction]

La vice-présidente (Mme Patricia Davidson): À vous, madame
MacDonald.

Mme Martha MacDonald: J'ai une réponse à la réflexion selon
laquelle plus d'hommes ont perdu leur emploi ces derniers mois à
cause de la récession. Pendant la majeure partie de la période où la
réforme de l'assurance-emploi a été en place et où les recherches se
sont faites, il y a eu des taux de chômage plutôt stables ou à la baisse.
Voici ce que j'ai à dire à propos du nombre plus élevé d'hommes qui
perdent leur emploi. Si un homme type, comme un travailleur de
l'automobile, qui a travaillé régulièrement à temps plein pendant les
cinq dernières années perd son emploi, il aura droit à l'assurance-
emploi. Par contre, il est plus courant chez les femmes qu'elles
travaillent à temps partiel, qu'elles aient des interruptions dans leur
travail, qu'elles aient un travail occasionnel, que leur rémunération
varie. Si elles perdent leur emploi, elles auront une moins bonne
protection, peu importe le taux de chômage.

[Français]

Mme Sylvie Boucher: J'ai une question au sujet hommes et des
femmes qui occupé un emploi à temps plein et ont accès à
l'assurance-emploi. Au moment où ils font une demande d'assurance-
emploi, est-ce différent selon qu'il s'agit d'une femme ou d'un
l'homme? Y a-t-il une différence, au chapitre de l'assurance-emploi,
entre les femmes et les hommes?

[Traduction]

Mme Martha MacDonald: On en revient à la nécessité de
comparer des travailleurs comparables.

[Français]

Mme Sylvie Boucher: D'accord.

[Traduction]

Mme Martha MacDonald: Un homme ou une femme du secteur
de l'automobile qui sont mis à pied après avoir travaillé autant seront
traités de la même façon. Ce que plusieurs d'entre nous ont souligné,
en général, c'est que les modalités de travail sont différentes chez les
hommes et les femmes, pour diverses raisons, et que la structure du
régime est plus adaptée aux modalités types de travail des hommes
qu'à celles des femmes.

La vice-présidente (Mme Patricia Davidson): Merci beaucoup,
madame Boucher.

Je donne maintenant la parole à Mme Mathyssen.

Mme Irene Mathyssen (London—Fanshawe, NPD): Merci,
madame la présidente.

Je remercie ce groupe de spécialistes. Les choses commencent à
prendre forme, car les éléments d'information que vous apportez
aident à brosser le tableau de la situation à l'étude.

Je m'adresse d'abord à Mme Schirle, mais j'espère que les autres
témoins interviendront et répondront aussi.

À dire vrai, je trouve contradictoire ce que vous avez dit
aujourd'hui et dans votre document de travail, soit que les femmes
sont les principales responsables du travail non rémunéré et que c'est
par choix qu'elles prennent des postes occasionnels ou à temps
partiel. Je m'interroge.

J'en reviens à ce qu'on dit Mmes Zarac et Demers au sujet de
l'emploi du terme « choix » qu'on brandit sans cesse: les femmes ont
le choix. Vous dites avoir étudié les données brutes, mais est-ce
qu'elles disent tout?

Je songe à ce qui se passe dans ma circonscription. Des gens
perdent leur travail et voudraient compter sur l'assurance-emploi,
mais le régime les laisse tomber. Ils sont démolis. Je pense aussi à la
situation d'une mère seule qui ne peut compter sur des services de
garde. Elle ne peut pas se chercher un emploi parce qu'il n'y a pas de
services de garde. Vous avez dit qu'il nous fallait un système national
de garde d'enfants. Nous n'en avons pas et le nombre de places en
garderie a diminué au cours des dernières semaines, alors qu'il n'y en
avait déjà pas assez. Qu'advient-il de la femme qui doit garder un
enfant, s'occuper d'une personne handicapée ou d'un membre âgé de
la famille? Ses choix sont extrêmement limités, et l'emploi de ce
terme, « choix », me dérange vraiment.

À propos de cette contradiction, nous prétendons avoir l'équité
salariale, mais ce n'est pas vrai. Elle existe au Manitoba, en Ontario,
au Québec, mais nous n'avons pas un régime universel d'équité
salariale. Il n'y a même pas de loi fédérale sur l'équité salariale. Les
Canadiennes ont été victimes d'une imposture à cause de cette loi d'il
y a trois ou quatre semaines qui n'en est pas une.

Quelqu'un pourrait-il m'aider à voir clair dans ces contradictions?
Elles me troublent profondément. Pis encore, le gouvernement
exploite ces contradictions pour raconter des fables que je ne peux
pas gober.

● (1020)

Mme Tammy Schirle: Peut-être pourrais-je répondre.

Vous faites ressortir un point majeur: les objectifs du régime
d'assurance-emploi ne sont pas clairs. Il est vrai que beaucoup de
femmes travaillent à temps partiel faute de trouver des services de
garde. Un service national de services de garde est-il censé être
rattaché à ce régime ou est-il préférable d'avoir une politique
différente relevant d'un programme différent?

Il y a beaucoup de programmes de soutien du revenu dont nous
reconnaissons tous la nécessité, mais ont-ils leur place dans le
régime d'assurance-emploi ou doivent-ils être rattachés à un autre
programme?

Je songe aux femmes qui choisissent de travailler à temps partiel.
Elles ne comptent pas sur un emploi constant. Si on conçoit
l'assurance-emploi comme une assurance, je crois que le régime
donne des résultats raisonnables.
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Par contre, si nous voulons aider les femmes à avoir un revenu
plus sûr, étant donné qu'elles travaillent à temps partiel, je ne suis pas
sûre que cela doive relever de l'assurance-emploi. Il vaudrait peut-
être mieux avoir une politique distincte. Comme j'ai grandi dans une
province où existe l'équité salariale, j'ai tendance, j'en suis désolée, à
supposer qu'elle existe, mais des éléments comme les programmes
de promotion sociale sont importants dans la situation d'ensemble
qui est à l'étude. Je ne suis pas certaine que cela doive faire partie de
l'assurance-emploi.

M. Ernie Lightman: Je dois intervenir.

D'abord, tout ce que l'assurance-emploi a d'assurance, c'est son
nom. Elle n'a jamais été une assurance, elle n'a jamais été fondée sur
des principes d'assurance. Elle a toujours été un élément de notre
régime social. Nous jugeons de son acceptabilité d'après l'aide
qu'elle offre aux éléments les plus vulnérables de la société. Or, elle
ne les aide pas beaucoup. Premier point.

Deuxièmement, le terme « choix » est très problématique. Les
économistes s'en servent beaucoup. Il a un vrai sens pour ceux qui
ont les ressources voulues pour le concrétiser. Il a du sens pour les
familles de classe moyenne qui ont de l'argent et peuvent exercer
leurs choix. Vous et moi sommes libres de choisir de conduire une
Rolls-Royce, mais nous aurions peut-être un peu de difficulté.

Janis Joplin a rendu une chanson célèbre, Me and Bobby McGee.
Elle y dit notamment que la liberté n'est qu'une autre façon de dire
qu'on n'a rien à perdre. Voilà ce que veut dire le choix pour bien des
gens au Canada, et notamment pour les femmes pauvres qui élèvent
leurs enfants seules.

● (1025)

Mme Martha MacDonald: Puis-je me permettre d'intervenir?

À propos de choix, je conviens, bien sûr, qu'ils sont limités,
notamment à cause des responsabilités en matière de garde, mais il y
a un autre aspect: la demande sur le marché du travail. Tout ce que
nous avons entendu jusqu'à maintenant sur le choix concerne l'offre
sur le marché du travail. Si je considère le fonctionnement des
incitations au travail du régime d'assurance-emploi, ce sont les
employeurs, dans ma région, qui essaient d'utiliser le régime pour
trouver des travailleurs. Il n'y a pas que l'offre du travailleur.

Faut-il protéger le travail à temps partiel aussi bien que le travail à
temps plein? Si quelqu'un opte pour le temps partiel pour être à la
maison avec les enfants, son emploi peut disparaître à cause de la
récession aussi bien qu'un emploi à temps plein. Y a-t-il une raison
pour que le travailleur à temps partiel ait moins de chance d'avoir
droit au remplacement de son revenu qu'un autre travailleur? Bien
sûr, le taux de remplacement serait moindre, étant donné qu'il a
moins travaillé, mais ce travailleur risque de perdre son emploi
comme celui qui travaille à temps plein. Et les paramètres du
programme ne doivent pas privilégier celui qui travaille à temps
plein.

La vice-présidente (Mme Patricia Davidson): D'accord. Merci
beaucoup.

Ce sera maintenant Mme Zarac, qui aura cinq minutes. Je vous en
prie.

Mme Lise Zarac: Merci.

Il est très important de se rappeler l'objectif de l'assurance-emploi.
On a déjà dit que le régime doit soutenir temporairement celui qui
vient de perdre son emploi. M. Lightman a dit quelque chose
d'important tout à l'heure: si une entreprise ferme, dans une petite
localité, est-il pertinent de supposer que le chômeur va trouver un
autre emploi rapidement? Compte tenu de l'objectif, croyez-vous que

le régime actuel convient aux besoins d'aujourd'hui, compte tenu de
la situation économique?

Je vais donner à Mme MacDonald l'occasion de parler des
recommandations qu'elle voulait formuler tout à l'heure.

Mme Martha MacDonald: La question comprend deux parties.
L'une concerne...

Mme Lise Zarac: C'était un exemple.

Mme Martha MacDonald: ... la fermeture d'une entreprise dans
une petite localité. La récession nous place dans une situation
particulière. L'assurance-emploi est conçue, idéalement, pour
pouvoir affronter les différentes causes de chômage. À cause d'une
récession, qui est temporaire et où tout le monde perd son emploi,
mais pour une courte période, il nous faut une protection égale pour
tous ceux qui se retrouvent sans travail. Le régime doit aussi pouvoir
réagir à des problèmes de chômage davantage structurels. Dans ma
région, les pêches s'effondrent et les stocks ne se rétablissent pas. On
ne peut attendre le retour de la pêche. Il faut chercher autre chose.
C'est davantage un problème d'adaptation. Il y a différents types de
chômage, et il y a peut-être lieu de modifier divers aspects de
l'assurance-emploi.

Pour ce qui est de l'adaptation, si des travailleurs ont besoin de
formation afin de se réorienter ou doivent déménager pour cette
raison, la situation peut se compliquer si tous ces programmes, toutes
ces mesures actives d'aide à l'emploi sont liés à l'admissibilité à
l'assurance-emploi. Celui qui ne l'est pas n'a pas accès aux
programmes de formation et d'adaptation pour pouvoir déménager
ou changer de métier, par exemple. Voilà une série de problèmes.

Il y en a une autre qui tient davantage à la réponse générale à la
hausse de la demande si le chômage augmente comme il le fait
maintenant. À cause des règles d'admissibilité, certains ont droit aux
programmes et d'autres non. Cela dépend des conséquences du
calcul fondé sur les heures. Il y a aussi la durée des prestations. La
formule de calcul des prestations influence aussi le taux de
remplacement du revenu pendant la période de chômage.

● (1030)

Mme Lise Zarac: La question s'adresse à tous les témoins.

[Français]

On sait que seulement 48 p. 100 de la population peut accéder à
l'assurance-emploi présentement. Est-ce suffisant pour soutenir les
personnes qui sont dans le besoin, qui sont à la recherche d'un
emploi? La question est ouverte.

Mme Carole Vincent: Il y a différentes raisons pour lesquelles
52 p. 100 des gens ne sont pas couverts. Comme je le disais, il y en a
qui ne sont pas assurés en vertu du programme d'assurance-emploi,
qui n'ont pas payé de primes au régime. C'est donc normal qu'ils ne
reçoivent pas de prestations.
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Là où c'est moins adéquat, c'est qu'il y a des travailleurs, des
femmes et des hommes, qui ont un attachement au marché du travail
assez intense, sauf que leur participation sur une base annuelle est,
par exemple, sous forme de travail à temps partiel. Le programme
d'assurance-emploi reconnaît le degré d'attachement au marché du
travail, mais il y a, par exemple, des travailleurs saisonniers qui vont
travailler deux ou trois ans et qui pourront recourir à l'assurance-
emploi parce qu'ils ont travaillé un nombre d'heures suffisant. Ils
pourront y avoir recours, alors que d'autres personnes qui ont
travaillé 20 ans à temps partiel, qui ont contribué au programme
pendant 20 ans, qui ont payé des primes chaque année, n'auront pas
accès au programme d'assurance-emploi si jamais elles perdent leur
emploi. Il y a donc un équilibre à établir entre la reconnaissance du
degré d'attachement au marché du travail, ou certains types de degrés
d'attachement au marché du travail, et...

Mme Lise Zarac: Les changements apportés pourraient être plus
équitables. C'est ce que vous voulez dire?

Mme Carole Vincent: Oui. On pourrait changer les règles
d'accessibilité ou peut-être — je pense que Tammy le soulignait —
devrait-on faire en sorte que certaines personnes ne soient pas tenues
de payer des primes. Si leur participation au marché du travail ne les
qualifiera jamais pour recevoir des prestations advenant le cas où
elles perdraient leur emploi, peut-être ne devraient-elles pas payer de
primes au programme. On peut faire l'inverse et reconnaître une plus
grande variété d'attachements au marché du travail, de participations
au marché du travail.

Mme Lise Zarac: Merci.

[Traduction]

Me reste-t-il du temps?

La présidente (L'hon. Hedy Fry (Vancouver-Centre, Lib.)):
Oui, il vous reste une minute. En fait, non, vous avez dépassé votre
temps de parole. Désolée.

Madame McLeod.

Mme Cathy McLeod (Kamloops—Thompson—Cariboo,
PCC): Merci, madame la présidente.

Nous abordons tous la question avec tant de passion que nous
nous écartons souvent du sujet. Je sens le besoin de m'en éloigner
brièvement pour répondre à quelques affirmations, mais nous
finirons par en revenir aux objectifs.

Nous avons tous le même objectif, soit que tous puissent faire le
travail qu'ils veulent, peu importe leur sexe, et qu'ils puissent choisir
entre le temps partiel et le temps plein. Je suis très fier d'avoir un fils
infirmier et une fille en affaires. Et ici, il y a beaucoup de femmes en
politique. C'est là une valeur importante. Il n'y a sans doute personne
ici qui s'élève contre cette conception des choses et cette valeur de
notre pays.

Les désaccords surgissent au sujet des moyens à prendre et du rôle
de l'assurance-emploi à cet égard. Je crois vraiment qu'il y a là un
petit problème.

Je dois signaler rapidement que, dans nos échanges, nous avons
souvent bifurqué vers les services de garde, qui ont évidemment un
lien avec le congé de maternité. Mais je vous en prie, je représente
une circonscription rurale, et quand on dit que la solution est un
service universel de garderie, je me dis qu'il faut se souvenir qu'il y a
bien des catégories de gens. D'abord, il s'agit d'une responsabilité
provinciale. Les provinces ont maintenant plus d'argent pour prendre
leurs décisions. Je ne peux pas vous dire combien de gens... On a
peut-être l'impression que ce n'est pas beaucoup d'argent, mais
l'impression de mes électeurs des zones rurales et éloignées, qui ont

une exploitation agricole familiale, des enfants en milieu agricole...
Il ne faut pas oublier que nous ne pouvons pas nous en tenir à un seul
modèle urbain pour atteindre nos objectifs de développement de la
petite enfance et de garde des enfants

Nous avons un certain régime. Monsieur Lightman, je m'insurge
un peu contre les reproches d'insensibilité que vous adressez au
gouvernement. Le régime a été conçu avant lui. Lui imputer la
responsabilité d'un régime très injuste, c'est faire fausse route. Je
tenais à le signaler.

Nous avons apporté de bonnes modifications, mais il faut garder
le juste milieu. Vaut-il mieux que le gouvernement consacre l'argent
des impôts à la création d'emplois et à la stimulation de l'économie?
L'assurance-emploi est censée être sans effet sur les revenus. Les
modifications que nous avons apportées... Les prestations de
maternité de cinq semaines pour les travailleuses autonomes
représentent des coûts qui seront assumés par les travailleurs et les
employeurs. Mettons que nous prenions toutes vos propositions et
acceptions de prendre ces mesures dans l'intérêt des gens. Si, du jour
au lendemain, nous faisons payer davantage aux employeurs et aux
employés alors que le régime est censé n'avoir aucune incidence sur
les revenus, l'impact sera considérable. Allons-nous faire disparaître
des entreprises? Allons-nous perdre encore des débouchés?

Voilà des idées que je lance.

Merci.

● (1035)

Mme Martha MacDonald: Un point, à propos de la neutralité du
régime. Il est censé être un facteur automatique de stabilisation,
prélevant plus d'argent pendant les bonnes périodes et en versant
davantage en période de vaches maigres. Pendant les bonnes années
que nous avons connues depuis la réforme de l'assurance-emploi, le
régime a accumulé un énorme excédent. Il a été moins généreux que
le régime précédent, mais la situation économique a été bonne, et le
régime a affiché un excédent considérable. Rien ne prouve que nous
ne pouvons pas faire mieux au moyen de l'argent que nous
prélevons. En période de récession, si la demande de prestations est
plus forte, le régime doit répondre aux besoins, après 13 années
d'excédents.

Nous n'en sommes pas au point où il faut radiner sur les
cotisations de base qui sont perçues. Il y a une certaine latitude pour
améliorer le régime.

Mme Cathy McLeod: Malheureusement, comme vous le savez,
avant nous, on ne laissait pas cet argent dans le régime. Mais nous
avons proposé une structure très indépendante.

M. Ernie Lightman: Pourrais-je revenir sur ce que vous avez dit
des services de garde? Vous avez parlé de choix, tout à l'heure. Je
dirais que, avec 100 $ par mois, une mère pauvre n'a pas beaucoup
de choix pour obtenir des services de garde de qualité.

Mme Cathy McLeod: Là encore, il faut se souvenir des transferts
aux provinces pour les services de garde. Ils ont augmenté chaque
année.

Monsieur Baker, votre spécialité, ce sont les congés de maternité
et parental. Comme vous le savez, nous cherchons des moyens de
faire participer les travailleurs autonomes. Selon vous, comment cela
pourrait-il fonctionner? Je présume que vous êtes en faveur, car les
prestations seraient plus largement réparties. Je voudrais connaître
votre point de vue à ce sujet.
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La présidente: Monsieur Baker, je peux peut-être vous accorder
une trentaine de secondes pour répondre. Mme McLeod a dépassé
son temps de parole, mais c'est moi qui l'ai toléré.

M. Michael Baker: Un seul point très bref. Il faut structurer les
primes avec une grande prudence. Cela ne peut pas marcher comme
régime d'assurance si on permet aux travailleurs autonomes de
cotiser facultativement pour ensuite toucher des prestations. Il faut
que tous les travailleurs autonomes versent des cotisations qui
couvriront les prestations. Au début, il y avait des discussions à ce
sujet.

Si, au départ, le régime d'assurance-emploi ne s'adressait pas aux
travailleurs autonomes, c'est qu'il y a de bonnes raisons. Comme ils
contrôlent leur propre emploi, il y a un risque moral. Pour ce qui est
du congé de maternité... L'étrange greffage du congé de maternité sur
le régime d'assurance-emploi a été signalé ici. Les objectifs sont très
différents et ce ne sont pas nécessairement ceux du régime ordinaire
de l'assurance-emploi. Si l'objectif de cette partie du programme est
de promouvoir le développement de l'enfant ou d'autres objectifs, il
n'y a pas de raisons pour que les travailleurs autonomes et les
employés ne partagent pas ces objectifs.

● (1040)

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Baker.

À vous, madame Deschamps.

[Français]

Mme Johanne Deschamps (Laurentides—Labelle, BQ): Bon-
jour à tous. J'ai un secret à vous confier: j'ai 50 ans aujourd'hui,
50 ans de vie de femme. C'est très difficile d'être objective, puisque
je suis ébranlée émotivement à l'idée de faire un bilan de ma vie de
femme et un bilan de tout ce que les femmes ont fait avant moi. Je
suis vraiment inquiète de la situation à laquelle on fait face.

Au Canada, les programmes, les politiques et les mesures sont
encore très archaïques et sont, à mon avis, très discriminatoires à
l'endroit des femmes. On dit vivre dans un pays évolué. Je me
demande jusqu'à quel point les gouvernements sont soucieux du
bien-être des femmes, sont à l'écoute du travail que l'on fait ici, des
rapports que l'on dépose et de tous les témoins que l'on rencontre.
Des études d'experts démontrent qu'en raison de la fiscalité du
gouvernement, les femmes sont encore victimes de discrimination.

Au plan sociologique, il faut revoir les façons de faire afin de
rétablir ces iniquités envers les femmes. Oh! combien suis-je fière
d'être Québécoise! Le Québec a fait des choix et a mis en place des
avancées sociales qui ont permis à de jeunes familles de se prévaloir
des CPE— les centres de la petite enfance— et de congés parentaux
plus avantageux que dans le reste du Canada. J'ai hâte qu'il y ait
suffisamment de données pour indiquer que ces choix ont eu des
conséquences positives.

Je suis d'une région complètement dévitalisée, une région qui perd
ses jeunes. Ces programmes ramèneront-ils les jeunes en région et
favoriseront-ils l'implantation des familles en région? Ce programme
de congé parental, par exemple, fait-il augmenter le taux de natalité?
Au Québec, il y a une augmentation de la natalité. Est-ce que ces
choix de société améliorent la qualité de vie de nos familles?

Mais je m'excuse, on parle présentement du régime d'assurance-
emploi. Si on examine son état actuel, on constate qu'on a dénaturé
ce régime. On n'a pas tenu compte du portrait, du profil du travail,
qui a vraiment changé. On ne vit plus à l'ère de la sécurité d'emploi.
Je regrette de devoir le dire, mais beaucoup de gens dépendent d'un
travail précaire, d'un travail saisonnier. Beaucoup de ces gens
habitent les régions, mais il y en a aussi dans les grands centres. Je

suis d'une région forestière, agroalimentaire et touristique où la
majorité des gens dépendent d'un travail saisonnier et sont des
femmes. Dans les centres mono-industriels — qui ne dépendent que
d'une industrie —, c'est encore plus catastrophique. Dans l'industrie
forestière, c'était en majorité des hommes qui effectuaient le travail.
Le seul travail que pouvait occuper une femme — et non pas par
choix —, c'était un travail dans le domaine des services ou à temps
partiel. Il y a une très grande pauvreté, et ce qui est encore plus
aberrant, c'est que ce sont des gens qualifiés qui doivent maintenant
se tourner vers l'aide sociale. Ils disparaissent des statistiques de
l'assurance-emploi et on en remet la responsabilité aux provinces en
leur disant qu'elles doivent maintenant s'occuper d'eux. Le seul et
dernier recours, c'est l'aide sociale. Il y a toujours des cas d'espèce,
des gens qui vont exagérer, que ce soit au chapitre de l'assurance-
emploi ou de l'aide sociale, mais le fait d'être prestataires de l'aide
sociale est un dur coup porté à la dignité de ces personnes. Comment
peut-on s'en sortir si on n'a pas de moyens?

On parle du régime d'assurance-emploi. C'est un régime
d'assurance auquel seuls les employés et les employeurs cotisent.
Le gouvernement n'investit pas un— j'ai le goût de sacrer, mais je ne
le ferai pas — cent, pas un sou, dans ce programme.

● (1045)

Pourquoi s'entêter à ne pas vouloir l'actualiser, à ne pas le rendre
favorable et à ne pas prendre conscience que des changements sont
survenus dans les profils d'emploi? Il faut actualiser le programme et
l'ajuster à la réalité que vivent les gens aujourd'hui, relativement à
leurs choix et leurs options d'emploi.

Je m'excuse si j'ai pris du temps.

[Traduction]

La présidente: Madame Deschamps.

[Français]

Mme Johanne Deschamps: C'est ma fête, alors je m'aime
aujourd'hui. Je m'assume.

[Traduction]

La présidente: Merci.

Madame Mathyssen.

Mme Irene Mathyssen: Merci, madame la présidente.

Je rappelle d'abord un fait qui a été signalé par d'autres témoins,
soit que chaque dollar d'assurance-emploi suscite une activité
économique de 1,60 $. Le régime sécurise les familles, aide les
petites entreprises à survivre et maintient les collectivités en bonne
santé. Cela me semble important.

Je reviens sur une chose que M. Lightman a dite: les économistes
devraient savoir, comprendre et observer ce que voient les
travailleurs sociaux. Madame Vincent, vous avez fait allusion au
régime en place au Québec. M. Baker, vous avez parlé de
l'allaitement maternel, de ses avantages et de la sécurité de la mère
qui peut rester au foyer plus longtemps. Madame MacDonald, vous
avez parlé du stress occasionné par les emplois à temps partiel
multiples et précaires.
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Quelles sont les conséquences sur le plan de la santé, pour les
femmes, leurs enfants et leur famille, lorsqu'elles ne peuvent pas
profiter de l'assurance-emploi? Quel est le prix à payer pour la
société?

M. Ernie Lightman: Nous venons de terminer deux études
majeures qui portent directement sur cette question. Nous avons
utilisé l'Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes, qui
est la plus grande enquête nationale sur la santé, et nous envisagions
d'utiliser les données brutes d'un centre de données secrètes de
l'Université de Toronto, dont Michel Baker est responsable.

Nous avons étudié l'impact du niveau de revenu sur divers
résultats en matière de santé. Dans certains cas, mais pas tous, nous
avons pu faire une ventilation selon le sexe. Un grand nombre de
problèmes de santé comme la dépression et les tentatives de suicide
sont beaucoup plus prononcés dans les groupes à faible revenu que
dans ceux qui ont des revenus plus élevés. Et, à l'intérieur des
groupes à faible revenu, ils sont beaucoup plus graves chez les
femmes que chez les hommes.

Je n'ai pas apporté de chiffres, car je ne croyais pas que les
échanges évolueraient dans ce sens, mais votre hypothèse est très
clairement appuyée par la plus grande enquête canadienne en matière
de santé.

Mme Carole Vincent: Voudriez-vous que je parle davantage du
programme québécois?

Mme Irene Mathyssen: Oui, et de ses bons effets sur les résultats
en matière de santé.

Mme Carole Vincent: Il est trop tôt pour le savoir à quoi s'en
tenir, puisque le programme a été implanté en 2006. Il faut du temps
pour réunir les données, et il en faudra aussi pour connaître ses
effets.

À propos du congé de paternité, réservé au père, nous estimons
qu'il est bon pour le père, mais pas nécessairement pour la mère. Il
favorise l'égalité des sexes. C'est un élément important du
programme, et nous constatons qu'il est utilisé en raison de
l'incitation monétaire. Le taux de remplacement et le maximum de
la rémunération assurable sont plus élevés. Les hommes en profitent
parce que ces prestations sont plus élevées que celles de l'assurance-
emploi, par exemple.

Nous verrons avec le temps quels sont les effets sur la santé et le
développement des enfants et la santé des mères. C'est une bonne
idée que les pères s'engagent plus tôt, pendant le congé de paternité,
pendant la première année de vie de l'enfant.

Comme M. Baker l'a dit, il n'y a pas beaucoup d'éléments qui
permettent de se prononcer sur les effets. Des observations donnent à
penser qu'un engagement précoce des pères pendant la première
année a tendance à renforcer leur engagement pendant le reste de la
vie de l'enfant. C'est bon pour les parents et pour les femmes.

● (1050)

Mme Irene Mathyssen: Où en suis-je dans mon temps de parole,
madame la présidente?

La présidente: Il vous reste une minute.

Mme Irene Mathyssen: D'accord. Je vais tâcher de faire vite.

Pendant la dernière législature, le comité a étudié la sécurité
économique des femmes et constaté que les femmes âgées, seules,
handicapées, immigrantes et membres des Premières nations étaient
particulièrement exposées à la pauvreté. Dans vos recherches
universitaires sur l'assurance-emploi, vous intéressez-vous à ces

groupes et aux causes de leur pauvreté? Cela est-il pris en
considération dans votre évaluation?

Mme Tammy Schirle: Je peux parler des femmes âgées, mais pas
spécialement sous l'angle de l'assurance-emploi. J'ai étudié les
revenus des aînés et leur évolution au cours des dix dernières années.

Il y a eu une bonne amélioration pour les femmes pendant cette
période, étant donné que la cohorte la plus récente de femmes
retraitées est beaucoup plus susceptible que les précédentes de
toucher des prestations du Régime de pensions du Canada. Ces
femmes ont été beaucoup plus présentes dans la population active
que celles des générations antérieures.

Je n'ai pas les chiffres en tête, mais ces femmes sont aussi plus
nombreuses à avoir un régime de retraite de l'employeur. Elles ont
ainsi un revenu complètement indépendant de celui de leur conjoint.
Le plus gros problème des femmes, c'est de devenir veuves. Elles
perdent alors une grande partie du revenu du ménage. Aujourd'hui,
elles commencent à avoir au moins un certain revenu qui ne dépend
pas de leur conjoint.

Sous cet angle, il y a des raisons d'être un peu plus optimiste pour
les aînées.

Mme Irene Mathyssen: Merci.

La présidente: Madame Davidson, s'il vous plaît.

Je laisse tout le monde dépasser les 20 minutes, à ce deuxième
tour, car je ne pense pas que nous ayons assez de temps pour un autre
tour. Je donne donc une certaine latitude.

Mme Patricia Davidson: Merci, madame la présidente.

Encore une fois, merci aux témoins d'être parmi nous ce matin.

Nous avons entendu beaucoup d'observations différentes, mais
aussi beaucoup qui se répétaient. Plusieurs d'entre vous ont parlé des
divers niveaux du régime d'assurance-emploi.

Monsieur Lightman, par exemple, vous avez beaucoup parlé du
régime social et de l'intégration. Plusieurs d'entre vous ont beaucoup
parlé du bien-fondé de l'intégration du programme spécial au régime
global de l'assurance-emploi. Est-ce que chacun de vous pourrait
revenir sur la question, puisque nous avons du temps?

Commençons par M. Baker, peut-être. Que pensez-vous de
l'intégration de programmes spéciaux au régime ordinaire, notam-
ment pour les travailleurs autonomes?

M. Michael Baker: Certaines des critiques visant le régime actuel
de congés de maternité et parental tiennent au lien avec l'emploi.
Comme certains l'ont dit, c'est un emploi d'un certain type. Si, au
départ, ces congés ont été intégrés au régime d'assurance-emploi,
c'est que la naissance provoque une interruption dans les revenus.
Or, le régime a toujours été conçu en fonction de l'interruption des
gains. Si on considère les grands objectifs des congés de maternité et
parental, ils sont beaucoup plus liés à la santé, au bien-être, au
développement de l'enfant qu'aux objectifs classiques du régime
d'assurance-emploi.
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Si le but est d'aider les parents après la naissance, on pourrait
imaginer un système sans lien aucun avec le fait qu'une personne
travaille ou non. On peut demander pourquoi tous les enfants ne
mériteraient pas un soutien quelconque à la naissance. Et pourquoi
pas verser un montant global? En Australie, par exemple, le
gouvernement donne un chèque au moment de la naissance. On peut
discuter du montant, mais c'est un chèque de l'État accordé à tout le
monde.

Cela peut être considéré comme une prestation de maternité
accordée globalement au lieu d'être étalée sur plusieurs semaines, et
qui ne dépend pas du fait qu'on travaille. On semble beaucoup
discuter ici de la quantité de travail à faire pour obtenir les
prestations. On peut travailler un peu plus ou un peu moins. Surtout
si on pense que la politique doit favoriser le développement de
l'enfant — de bonnes recherches donnent à penser qu'elle favorisera
le développement de l'enfant, mais j'estime pour ma part que ce n'est
pas encore tout à fait concluant, mais supposons que ce le soit et que
ce soit ce qu'on veut faire —, on peut juger fondé de retirer cet
élément du programme de l'assurance-emploi pour créer un
programme distinct dont le but est d'aider les familles qui viennent
d'avoir un enfant. Selon moi, le lien avec l'assurance-emploi a
toujours été peu naturel, vu les critiques souvent adressées au
programme. Je le répète, je crois que le point de départ a été que la
naissance provoque une interruption dans les revenus et que
l'assurance-emploi a été conçue en fonction de ces interruptions.

● (1055)

La présidente: Merci.

Madame MacDonald, vous avez deux minutes.

Mme Martha MacDonald: J'ai réfléchi à la place des prestations
de maternité à l'intérieur du régime. Il y a de bonnes raisons pour les
mettre à part.

Par contre, il y a déjà des dispositions et des critères différents
pour les prestations parentales, pour les prestations spéciales par
opposition aux prestations régulières. Rien n'empêche d'avoir, dans
le même programme, des critères plus variés pour les prestations
régulières et les prestations spéciales.

Mme Patricia Davidson: Voici une autre question à ce même
sujet. Si les prestations de maternité ne relevaient plus du régime,
comment protégeriez-vous l'emploi de la femme?

Mme Martha MacDonald: J'allais dire que je préférerais que ces
prestations restent liées au régime d'assurance-emploi, en partie
parce qu'il s'agit d'une interruption dans l'emploi. Il faut connaître les
attentes de ceux qui travaillent et des familles où plusieurs personnes
touchent un revenu, etc., car la situation évolue. Et la gamme des
interruptions de l'emploi ne se résume pas au fait d'une récession qui
fait perdre des emplois. Je souhaiterais un programme complet qui
tient compte des diverses formes d'interruption dans le travail. Ce qui
milite en faveur du maintien dans le régime d'assurance-emploi.

La deuxième raison de le faire, c'est que, si la question relève des
provinces, nous n'allons pas tous avoir le programme québécois.
Nous ne savons pas ce que nous allons obtenir, et je m'inquiète fort
de ce qui se passerait dans ma province. L'idée d'un programme
national me plaît, mais il nous faut affranchir la logique des
paramètres des prestations spéciales de celle du régime d'assurance-
emploi.

M. Michael Baker: Le régime d'assurance-emploi ne protège pas
les emplois. Il est important d'en prendre conscience. La protection
des emplois dépend des normes provinciales du travail. Le fait
d'affranchir les prestations, de les faire relever d'un programme

distinct, ne changera rien à la protection des emplois. Cette
protection est assurée au niveau provincial. Cela fait partie des
normes d'emploi.

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Baker.

Nous sommes parvenus à la fin de ces échanges, et nous devons
passer à autre chose.

Je remercie les témoins d'avoir comparu, d'avoir pris le temps de
venir, parfois avec un préavis très bref, et d'avoir toléré que nous
devions annuler la première intervention à cause d'un vote.

J'ai aussi une observation à faire à tout le monde. Par respect pour
les comités et les témoins, il est important que les députés
reconnaissent que les témoins comparaissent parce que nous les
avons invités. S'ils disent des choses qui ne nous plaisent pas
particulièrement, il faut les respecter sans leur reprocher leurs propos
ni s'offusquer. Nous sommes ici pour écouter. Nous ne sommes pas
forcément d'accord, mais il faut tenir compte des divers points de
vue.

Je tenais simplement à établir le ton qui doit régner dans nos
séances. Nous devons toujours respecter les témoins.

Merci beaucoup d'avoir comparu. Excusez-moi si j'ai raté le début
de la séance, mais je remercie Mme Davidson d'avoir présidé la
séance avec compétence. Merci à vous d'être venus.

Un détail, toutefois, Mme MacDonald a parlé d'un rapport,
M. Lightman a parlé de certaines données et certains d'entre vous ont
parlé de différentes informations. Nous vous serions reconnaissants
de bien vouloir transmettre cette information au greffier pour qu'il
puisse la distribuer aux membres afin que chacun puisse en prendre
connaissance. S'il y a des documents que vous voulez nous faire
parvenir, même si vous n'en avez pas parlé ici, nous vous serons
reconnaissants de tout renseignement que vous pourrez communi-
quer. Il suffit d'adresser les documents au greffier.

L'hon. Anita Neville (Winnipeg-Centre-Sud, Lib.): Puis-je
poser une question sur les données?

La présidente: Oui, madame Neville, mais nous devons...

L'hon. Anita Neville: Seulement une question. L'un d'entre vous
a-t-il de l'information ou a-t-il fait des recherches sur les coûts, pour
d'autres systèmes, du stress qu'on peut ressentir à cause du régime
d'assurance-emploi? Mme Mathyssen en a parlé, et il en est de plus
en plus question. Quels sont les coûts pour les autres systèmes.
J'ignore si certains d'entre vous ont fait des travaux sur la question,
mais je voudrais bien savoir.

Merci.

La présidente: Merci beaucoup.

Oui, madame Mathyssen? Nous devons passer à...

Mme Irene Mathyssen: Ce sera très bref. M. Lightman nous a
parlé de ce qui se passe au Lord Elgin et des travailleuses en lock-
out. Je suis profondément troublée du fait que nous logions nos
témoins dans un établissement qui traite si mal les travailleuses. Je
me demande si...

M. Ernie Lightman: Si je puis intervenir, c'est nous qui avons
choisi l'hôtel, et nous n'étions pas au courant du problème. Si nous
avions su, nous aurions fait un choix différent.
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La présidente: Cela n'a rien à voir avec nos échanges sur
l'assurance-emploi, me semble-t-il. Je voudrais donc passer à autre
chose et, au préalable, remercier les témoins.

Cette partie de la séance est levée. Merci beaucoup de votre
présence.

●
(Pause)

●
● (1100)

La présidente: Nous avons un certain nombre de choses à voir
avant d'accueillir les autres témoins. Ce sera assez bref. Il s'agit de
régler des détails restés en plan à la dernière séance.

Mme Sylvie Boucher: S'agit-il de la motion?

La présidente: Nous devons nous occuper de travaux découlant
de la dernière séance. Nous voulons régler les détails en suspens.

● (1105)

Mme Sylvie Boucher: D'accord.

La présidente: Vous vous souviendrez que nous étions saisis de
certains travaux.

En ce qui concerne la motion de Mme Demers, présentée la
semaine dernière, une information documentaire a été demandée.
Nous ne pouvons la fournir aujourd'hui, faute d'avoir la traduction. Il
faudra y revenir à la prochaine séance. Nous reviendrons seulement
pour étudier cette motion.

Sauf erreur, c'est Mme McLeod qui a demandé que l'information
soit envoyée. À cause de problèmes de traduction, nous ne pouvons
pas aborder la question aujourd'hui. Je voulais simplement vous
informer.

Mme Sylvie Boucher: D'accord.

La présidente: Beaucoup d'entre nous qui ont présidé des
réunions par le passé ont dû consulter les Robert's Rules of Order. La
motion de dépôt est une motion des Robert's Rules of Order. À la
Chambre des communes, nous utilisons l'ouvrage de Marleau et
Montpetit.

Si des députés veulent faire retirer une motion de dépôt, ils
peuvent s'y prendre de deux façons. Ils peuvent demander
l'ajournement du débat. Mettons que nous débattions une motion
de dépôt et que les participants n'en veulent pas. Elle ne peut faire
l'objet d'un débat. Si un député demande la fin du débat ou présente
une motion en ce sens, cette motion ne peut faire l'objet d'un débat.
La présidence doit mettre la motion aux voix immédiatement.

Un député pourrait toutefois, comme dans le cas de
Mme McLeod, présenter une motion proposant l'ajournement à
une certaine date et demandant une certaine information pour une
raison quelconque. Cette motion peut faire l'objet d'un débat. Nous
pouvons donc en débattre ou parler de la possibilité de lui donner
suite. Nous votons et, si la motion est adoptée, nous nous procurons
l'information. Sinon, nous devons débattre la motion.

Ce ne sont que des règles. Je les signale pour que vous les
connaissiez. Je suis habituée à l'idée des dépôts; et dès qu'il y a
dépôt, il n'y a plus de discussion et on va de l'avant. C'est ce qui se
trouve dans les Robert's Rules of Order, alors que, dans l'ouvrage de
Marleau et Montpetit, ce sont les règles qui s'appliquent.

Tout le monde saisit bien, pour que nous puissions comprendre
comment arriver à faire ce que nous voulons faire?

Sylvie, ce n'est pas clair?

Mme Sylvie Boucher: Non, ce n'est pas clair, je suis désolée.

La présidente: Très bien.

Prenons un exemple. Mardi de la semaine dernière, Mme Demers
a déposé une motion. Nous en débattions et Mme McLeod a
demandé... Non, en fait, il s'agissait de Mme Demers.

Mme Cathy McLeod: Je n'étais pas là à ce moment-là. C'était
Mme Mathyssen.

Mme Candice Hoeppner (Portage—Lisgar, PCC): C'était Pat.

La présidente: C'était donc vous. Désolée, Patricia.

Patricia a demandé le dépôt de la motion de Mme Demers. Aux
termes des Robert's Rules of Order, le dépôt a préséance sur tout le
reste. On ne débat pas du dépôt, on le fait tout simplement. Mais elle
voulait déposer la motion un autre jour, à condition de recevoir de
l'information. C'était très bien.

Toutefois, je voulais simplement vous dire que le dépôt n'est pas
ce qu'on fait aux termes de l'ouvrage de Marleau et Montpetit. Selon
cet ouvrage, il y a deux choix. On peut soit demander l'ajournement
du débat, soit proposer une motion en ce sens. Si on propose la
motion portant ajournement du débat, la motion ne peut être
débattue. Il faut alors voter sur la motion de fond qui était à l'étude.
Ou on peut proposer une motion qui ajourne le débat à une autre
date. Comme dans le cas de Mme Mathyssen, elle aurait pu proposer
d'ajourner le débat au moment où nous recevrions l'information
documentaire de Mme Demers. La motion d'ajournement à un autre
moment peut faire l'objet d'un débat. Cette motion d'ajournement à
une autre date est donc débattue. Lorsque la date arrive, la motion
fait l'objet d'un débat. C'est vu?

Je dis tout cela pour que chacun en soit au même point.

Mme Sylvie Boucher: Oui, nous sommes au même point.

La présidente: Nous suivons tous. Merci, Sylvie.

Nous avons abordé cette question parce que nous n'avons pas reçu
l'information. Nous devrons étudier la motion de Mme Demers à
notre retour de la semaine de relâche.

Je voulais vous faire savoir aussi que le sous-ministre des
Ressources humaines et du Développement des compétences se
présentera plus tard dans la journée.

Quant à votre demande de comparution du sous-ministre des
Finances, nous avons appris que ni le sous-ministre, ni le ministre
des Finances ne pourront témoigner parce qu'ils seront tous les deux
absents. Le ministre est absent du 31 mars à plus tard aujourd'hui, et
le sous-ministre des Finances sera absent du 27 mars au 4 mai.
Aucun d'entre eux ne peut comparaître pendant la période prévue
pour le débat. Nous n'avons pas pu obtenir la participation du
ministère.
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Il s'agit seulement d'affaires courantes. Si vous vous rappelez, une
délégation vietnamienne a demandé à nous rencontrer. Elle a annulé
cette demande. Par contre, nous avons reçu une demande d'une
délégation de huit à dix représentants serbes qui font un voyage
d'étude. Ils s'intéressent au renforcement de la capacité de légiférer
de leur direction chargée de l'égalité des sexes. Ils souhaitent venir
au Canada pour apprendre comment nous nous y prenons et ce que
nous faisons. D'après la note sur cette rencontre, il s'agirait d'une
réunion à participation non obligatoire. Vous n'avez donc pas à vous
présenter, mais il serait très bien que vous le fassiez. Ce serait une
manifestation de courtoisie envers les délégations étrangères qui
viennent s'informer du travail de notre comité, si le plus grand
nombre possible d'entre vous pouviez venir discuter avec ces
représentants. Ils seront à Ottawa le mardi 26 mai. Nous voudrions
savoir qui souhaite les rencontrer, et nous pourrons trouver une salle
de réunion. Faites savoir au greffier ce que vous souhaitez faire.

Je tiens également à souhaiter un très heureux anniversaire à
Mme Deschamps.
● (1110)

[Français]

Mme Sylvie Boucher: Oui!

[Traduction]

La présidente: Oui, tout à fait.

[Français]

Mme Sylvie Boucher: C'est dur d'avoir 50 ans.

[Traduction]

Mme Patricia Davidson: Madame la présidente, je suis désolée,
mais je n'ai pas compris d'où venait la délégation.

La présidente: De la Serbie.

Mme Patricia Davidson: D'accord. Merci.

La présidente: À moins qu'il n'y ait autre chose... Non, laissons
cela pour le reste de la semaine. Nous verrons peut-être ensuite si
quelqu'un veut présenter des avis de motion.

Je vais ajourner cette partie de la séance et nous allons maintenant
faire entrer les témoins.

Oui, madame Demers.

[Français]

Mme Nicole Demers: Madame la présidente, je pense que Mme
Boucher a une motion d'urgence à nous présenter. Elle est assez
importante.

Mme Sylvie Boucher: Oui, elle est assez importante, car nous
sommes bien au Comité permanent de la condition féminine. Je vais

vous lire un article, et vous allez comprendre où je veux en venir.
Quand j'ai lu cela, hier, j'ai sursauté. Je ne pensais pas qu'on pouvait
encore traiter les femmes de cette façon en 2009. Comme je viens de
la région de Québec et non de Montréal, je suis allée voir Mme
Demers à ce sujet. L'article s'intitule « Politiciennes indignées ».

«Épouvantable, épouvantable», dit Monique Worth.

La mairesse de l'arrondissement de Pierrefonds-Roxboro est scandalisée par
l'enseigne devant le Cabaret Bazaz.

«Je trouve ça épouvantable qu'en 2009, on puisse encore parler comme ça des
femmes, qu'on puisse rire des femmes grassettes ou grosses.»

L'article dit que, malheureusement, c'est de la publicité vulgaire.
C'est une question de respect envers les femmes. On parle d'un bar
de danseuses où se produisent 12 danseuses. Sur l'enseigne, il est
écrit; « Dix belles, une grosse et une laide ». On devrait au moins
respecter la différence. J'ai été personnellement blessée parce que je
faisais partie de ces femmes qui souffrent d'obésité morbide. Il y a à
peine 13 ans, je pesais 305 livres. Quand j'ai lu l'article, j'ai été
blessée. Je pense que le comité devrait adopter une motion. Je ne sais
trop comment la rédiger. Je ne veux pas que l'on utilise des mots qui
condamnent, mais je voudrais que l'on mette en perspective le fait
que le respect des femmes doit exister même dans la publicité. Nous
en avions déjà parlé au comité. Je trouve épouvantable qu'en 2009,
on puisse encore traiter les femmes de la sorte.

Je vais écrire...

● (1115)

[Traduction]

La présidente: Merci, madame Boucher.

Après avoir entendu les témoins, le comité voudra peut-être
décider quoi faire. Nous aurons un peu de temps, car je crois avoir
des avis de motion qui vont venir d'une ou deux personnes. Vous
faites ressortir un point très important. Ce genre de chose est
extrêmement destructif et blessant.

Mme Sylvie Boucher: Effectivement.

La présidente: Et cela perpétue les stéréotypes et ce genre de
chose.

Nous pourrons peut-être décider quoi faire. Une motion n'est peut-
être pas la solution. Le comité voudra peut-être publier un
communiqué ou faire autre chose. Nous pourrons peut-être avoir
une discussion plus poussée.

Mme Sylvie Boucher: D'accord.

La présidente: Merci.

Nous allons maintenant faire entrer les témoins.

La séance est levée.
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